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CHAPITRE 1.

De la situation faite à l.i Royautépar leadispositions
réuniesde la Charteet de la JoidesÉlections.

~o~

La loi des élections a produit son fruit.

Armée de ses feux dévorans, la révolution

est sortie de son sein, et n'attend plus que

le signal, pour faire de la France et de

l'Europe un vaste incendie.

Ce résultat n'était pas difficile à prévoir;

il suffisait, pour le proclamer d'avance, de



réfléchir un instant sur la
composition des

Collèges électoraux, et sur l'effet ordinaire

des passions des hommes
(1).

(i) J'avais dit en 1826, dans une de ces brochu-

res qui m'avaient fait inscrire par les révolution-

uaires au nombre de leurs adeptes
« En France. la Charte a été établie par un seul

« el mêmeacte du pouvoir constituant, pouvoir que le

Prince s'est attribué, a défaut de tout autre corps avec

« lequel il piii coucerter l'établissement de la nouvelle

forme du gouvernement; et, comme le Prince n'é-

« tait pas éclairé par l'expérience sur le degréde force

« qne ponrraient trouver, dans les nouvelles mœurs

o les différens corps dans lesquels il placait la souve-

ntrainelé.) il n'a pas pu prendre contre l'action de

« ces corps les précautions nécessaires. Aussi qu'en

a est-il résulté? C'est que la Charte, telle qu'elle
« est, nous mène droit à la république. » ( De la si-

tuation du Clergé de la Magistrature et du Minis-

tère, 1,826. )

J'avais dit encore dans une autre brochure, publiée

au commencement de 1827-

« Comment le trône pourrait-il se défendre contre

le pouvoir populaire, tel que la Charte l'a établi

c'est-à-dire lorsque ce pouvoir se trouve placé dans

une masse d'Électeurs étrangers à tous privilèges
et nécessairement ennemis de tous ceux. que la loi

a institués ?Comment ne pas voir qu'un jour vieil-



Mais il est des esprits étroits, livrés à

une espèce de fatalisme
politique, pour

qui le présent n'a pas d'avenir, ni les faits

de
conséquences.

Ils croient
que les événe-

mens se succèdent au hasard sans
qu'aucune

cause les détermine et sans
qu'il

soit pos-

sible à la sagesse humaine de les prévenir.

Les dispositions morales de l'homme,

ses affections, ses
préjugés ses répugnan-

ces, paraissent à cette sorte de gens en dehors

de tout calcul et de toute
appréciation.

Ils

ne veulent pas considérer que, de même

dra,]our inévitable inexorable, jour suprême, et

qui s'approche avec une efirayanle rapidité où ces

Électeurs, impatiens de tout niveler, et affranchis

de l'influence du Gouvernement parviendront à

composer une chambre suivant leur cœur, je veux

dire une chambre animée des mêmes prévenions

contre toutes les supériorités sociales? Quelle force

alors la Couronne aura-t-elle à opposer a l'audace d'une

pareille Chambre et à son influence sur pays? Quel

secours se promettre de son droit de.

dissolution, et de
l'appel qu'elle ferait a un peuple

possédé du démon de l'égalité, et transporté de fu-

reur au seul mot. de privilège"? (De la nécessité d'un

changement de Ministère. ) gy^\

I



que chaque région du globe enfante des pro-

ductions diverses, de même l'homme, en

état de société, s'attache, suivant l'intérêt

de sa position politique, à une nature par-

ticulière d'opinion qu'aucun raisonnement

ne peut ensuite ébranler.

Ainsi dans tous les temps et dans tous

les pays, les classes moyennes de la
société

aspireront à taire disparaîtreles distinctions

sociales, et emploieront à les renverser tout

le pouvoir dont elles seront investies.

Ces simples réflexions devaient appren-

dre aux Ministres qu aucune considéralion

ne pourrait jamais triompher des préjugés

des Electeurs; et que, dans la crise immi-

nente où se trouvait la Royauté, il ne lui

restait plus qu'un seul moyen de salut ce-

lui de changer la loi des Élections par une

ordonnance complémentaire de la Charte.

Il faut cependant reconnaître une vérité.

Quelque évident qu'il soit pour les esprits

éclairés et réfléchis que la loi actuelle des

Élections est, absolument incompatible

avec l'existence de la
Royauté,

les vices

les plus grossiers de cette loi tant qu'ils



n'étaient pas manifestés par l'expérience,

pouvaient être considérés comme de nature

à n'être pas aperçus par tout le monde; et

l'on conçoit qu'un prince, esclave de sa

parole et jaloux, avant tout de l'amour et

de l'estime de son peuple, ait voulu, au

risque même de se créer pour l'avenir de

plus grandes difficultés justifier aux yeux
les plus fascinés la nécessité absolue où il

se trouvait, dans l'intérêt même de la

Charte, de sortir momentanément des rè-

gles établies pour des temps de paix et de

fidélité et d'avoir recours aux moyens ex-

traordinaires que cette même Charte d'une

part et de l'autre les droits inhérens à sa

couronne, ont placés entre ses mains.

Mais qu'il ait été plus ou moins utile de

soume Lire la loi des Élections à une dernière

épreuve, c'est un point qui n'est plus au-

jourd'hui d'aucun intérêt. Les Colléges élec-

toraux ont été convoqués; on leur a de-

mandéune nouvel le Chambre, une chambre

moins hostile que l'ancienne aux préro-

gatives de la Couronne, et plus en état

d'apprécier et de satisfaire les besoins de la



Royauté. lis ont répondu par la Chambre

actuelle: la voilà;elle est sous les yeux du

Roi; toute remplie de sombres projets, d'es-

pérances séditieuses, et portant sur sonfront
la redoutable empreinte des sentimens de

désaffection et de répugnance qui ont pré-
sidé à sa composition.

Quel parti prendra la Royauté, en pré-
sence d'un pareil danger? Doit-elle faire

face à la révolte ? Doit-elle céder à ses me-

naces, et, dans la crainte d'un mal plus

grand, accepter sans résistance le nouveau

sort que la révolution lui prépare?
Une décision d'une si haute importance

exige un profond et consciencieux examen

de la situation dans laquelle la Royauté se

trouve placée par l'effet du nouvel ordre

de choses que la Charte a établi.

Mais ici une première réflexion se pré-
sente. La Charte, à proprement parler, n'a

créé aucune situation positive à la Royau-
té. Elle a laissé ses droits indéterminés,

puisqu'elle a laissé la loi d'élections àfaire,
et qu'il est évident aujourd'hui, d'après la

connaissance plus précise que nous avons



du gouvernement représentatif, que, dans

cette forme de gouvernement, l'étendue

du pouvoir royal dépend entièrement du

mode adopté pour l'élection des membres

de la chambre des députés.
La position de la royauté n'a donc été

fixée que par la loi des élections. Elle eût

été toute autre avec une autreloi; d'où il

suit que, pour connaître exactement cette

position, il faut examiner à la fois et les

conséquences qui sont résultées pour la

Royauté de certaines dispositions de la

Charte, et celles qui sont résultées de la

loi des Élections.

Tel sera l'objet de ce premier chapitre.

Voyons d'abord les conséquences résul-

tantes de la Charte.

A côté de la puissance législative, et en

dehors du cercle dans lequel elle s'exerce,

la Charte a institué encore deux pouvoirs

distincts, et absolument indépendans l'un
de l'autre.

Le premier est lepouvoir qui appartient
au Roi de nommer ses Ministres.

Le second est le pouvoir qui appartient



à la Chambre des députés de consentir, et

par conséquent de refuser l'impôt.
Il ne s'agitpas desavoir comment, dans

l'intention de la Charte, ces pouvoirs
doivent être exercés sans doute ils doi-

vent l'être dans l'intérêt commun de la

Royauté et des libertés publiques. Mais,
outre qu'il pourra arriver que le Roi et

la Chambre des députés prennent très loya-
lement pour règle de conduite des prin-

cipes directement contraires; il doit être

encore, permis de supposer que ces deux

pouvoirs chercheront à empiéter sur leurs

droits respectifs; et que par conséquent,
ils se trouveront dans un état d'opposition,
voisin d'un état de guerre déclarée.

Que devra-t-il résulter de cette lutte?

Suivons les deux pouvoirs dansl'exercice

légitime de leurs attributions.

Le Roi nomme des Ministres qui dé-

plaisent à la Chambre des Députés. Ne

cherchons pas dans quelles intentions il

les nomme; disons tout de suite qu'il les

choisit ainsi, parce que tel est sonbonplai-



sir, et que la Charte lui en a donné le

droit.

De son côté, la Chambre, (que je sup-

pose exprimer la véritable opinion des

Électeurs ) refuse le budget. Sans l'accu-

ser de projets condamnables, disons aussi

qu'elle le refuse, parce que tel est son bon

plaisir, et que la Charte lui en a donné le

droit.

Voilà, d'une part des Ministres main-

tenus contre la volonté de la Chambre des

députés et de l'autre un budget refusé

sans que constitutionnellement parlant,

on puisse adresser le moindre reproche,

soit au Roi, soit à la Chambre, ni leur im-

puter
le plus léger excès de pouvoir.

Suivons toujours.

Que fait à la Chambre des Députés le

refus du Roi de lui sacrifier ses Ministres ?

Rien, absolument rien. Le Roi la dissout

elle reparait triomphante, envoyée de

nouveau par les Électeurs. Le Roi la

dissout une seconde fois elle revient une

seconde fois, toujours ranimée par la puis-

sance souveraine des Colléges électoraux.



Ainsi, malgré le Roi, elle reste en présence
du Roi, et se rit de son droit de dissolu-

tion.

Que fait, au contraire, au Roi le refus

du budget? Il paralyse, entre ses mains

l'action du gouvernement; il le détrône,

pour ainsi dire il le place entre la néces-

sité de céder et celle de précipiter le pays
dans une révolution.

II suit de cet état de choses que le pou-
voir du Roi et le pouvoir de la Chambre

des Dépulés bien qu'indépendans en

théorie, ne le sont pas en réalité, et que
le premier est nécessairement subordonné

au second. `

Doncil est vrai de dire que, malgré toutes

les distinctions établies par la Charte, il

n'y a en effetqu'unseul pouvoir dans l'Etat

celui de la Chambre des Députés, ou plu-
tôt celui des Electeurs, puisqu'il est im-

possible au Roi d'exercer aucune de ses

prérogatives sans leur consentement, on

de refuser sa sanction à aucune des lois

qu'il leur plaira de lui proposer.



11faut renoncer à toute logique pour
contestercesconséquences.

En vain la Gazette dira-t-elle que, s'il en

est ainsi, il faut effacer de la Charte les

articles i3, i4j i5 et 16. '«

Je lui répondrai, avec les révolution-

naires, que peu importent les dispositions
de ces articles et les conséquences que l'on

en tire en faveur de la souveraineté du

,Roi, si ces dispositions se trouvent annu-

lées par les conséquences bien autrement

vigoureuses des dispositions qui les suivent.

On ne saurait assez le répéter: dans

l'examen de toute constitution politique,
la question de savoir qui a droit à la souve.

raineté, est une questionpurement oiseuse.

La seule chose importante à connaître,

c'est de savoir à qui appartient en fait
l'exercice de la souveraineté. Le droit }

dépouillé du pouvoir, ne signifie absolu-

ment rien, parce que, dans ce cas, le droit

ne peut se faire reconnaître qu'au moyen
d'un changement dans le pouvoir j.que ce

changement ne peut s'opérer que par des



mesures, extraordinaires ycl qu'on ne peut

pas toujours faire appel à la force.

Ainsi que le Roi soit déclaré le chef

suprême de l'Etat j qu'il ait le droit de

faire la paix ou la guerre de nommer

à tous les emplois de l' administration

publique de proposer la loi et de la

sanctionner; que fait tout cela? LaCham-

bre des Députés, par le droit qu'elle a de
refuser l'impôt, ne peut-elle pas toujours
contraindre le Roi de faire la paix quand
il veut la guerre, et la guerre quand il

veut la paix; de choisir ses Ministres dans

telle nuance d'opinion, et enfin de lui pro-

poser telle ou telle loi?

Ce n'est point avec des arguties et des

sophismes qu'on peut échapper à des con-

séquences aussi nettes et aussi positives.

Que cette forme de gouvernement qu'on
est convenu d'appeler gouvernement re-

présentatif, c'est-à-dire celle qui confère

à une assemblée nationale quelconque le

droit de voter l'impôt, ait été établie par
une démocratievictorieuse ou par une puis-
sante noblesse, réunie contre son Prince;



ou par un Roi désireux de se concilier

l'affection de son peuple: tout cela 'ne-

change rien au fond des choses. Les con-

séquences du gouvernement établi n'en

sont pas moins les mêmes. Un grain de.

blé ne produit pas un épi différent pour

avoir été semé par un Prince par un

gentilhomme ou par un paysan. Et quand
la loi remet à

chaque Député une boule

blanche et une boule noire, on ne persua-

dera à personne que ce Député n'ait pas le

droit de mettre dans l'urne celle des deux

boules qu'il lui plaira choisir, parce que>

la forme de gouvernement qui lui confère

ce droit a été octroyée au peuple par le

Roi, et non point imposée au Roi par le

peuple. Qu'on dise qu'il ne doit rejeter le

budget que dans des circonstances extra-

ordinaires qui en doute? Mais encore, il

est juge de ces circonstances.

Je n'examinerai pas si cet état de choses

est bien celui que Louis XVIII a entendu

instituer; je dis seulement que c'est celui

qu'il a institué de fait; et que, s'il est permis

de penser qu'il n'a pas prévu toutes les



conséquences de la Charte, il n'est pas du

moins permis de les
nier.

Reconnaissons donc avec franchise que;

par le résultat dé la Charte la Royauté
est dépouillée de son ancienne souverai-

neté, et que cette souveraineté se, trouve

aujourd'hui placée dans les Colléges élec-

toraux.

Passons aux conséquences qui résultent

pour la royauté de l'organisation actuelle

des Collèges électoraux.
Les Électeurs se composent de six clas-

ses principales de citoyens:
`

• i ° Depetits propriétaires
2° De petits marchands,

5" De gros fermiers,

4° D'hommes de loi,
5° De riches négocians et de banquiers,

6° Enfin de quelques grands proprié-

taires.

Mais comme ces six classes d'Electeurs

votent toutes réunies et confondues dans

les mêmes Colléges, il s'ensuit que la classe

la plus nombreuse, celle des petits pro-

priétaires, fait la loi à toutes les autres, et



que, par conséquent les Colléges élec-

toraux pourraient êtr,e considérés comme

uniquement composés de petits proprié-
taires. Maintenons cependant la distinc-

tion que nous avons établie, pouravoir oc-

casion d'examiner l'esprit particulier dont

ces diverses classes sont animées.

Les trois premières classes, absorbées.,

dans les détails de leur commerce ou de

leurs travaux agricoles, incapables d'ail-

leurs de toute haute pensée, n'ont jamais
assez de loisir pour porter leur attention

sur la nature du Gouvernement quiles

régit; d'où il suit que, quand ces Elec-
teurs se voient amenés sur la scène poli-

tique, ne trouvant en eux-mêmes aucune

lumière qui puisse les guider dans l'exer-

cice de leurs droits, ils deviennent néces-

sairement la proie des préventions parti-

culières à leur position sociale, et des

hommes qui les précèdent immédiatement,
dans la hiérarchie naturelle des conditions

c'est-à-dire, deshommes de lettres, et prin-

cipalement des hommes de loi. r
•

Les hommes de loi, qui composent



la quatrième classe des ÉlecLeurs ont

l'esprit beaucoup plus ouvert sur le

mouvement général de la société que les

Électeurs des classes que j'ai spécifiées en

premier; ils connaissent assez exactement

le mécanisme extérieur du gouvernement,

la hiérarchie et les attributions des diffé-

rens pouvoirs éLablis dans l'État. Mais

renfermés eux-mêmes dans la spécialité

des lois qui régissent l'ordre civil, ils n'ont

qu'une idée très superficielle des lois qui

régissent l'ordre politique, et ne compren-

nent en aucune manière les conditions

spéciales de chaque forme de gouverne-

ment.

Les banquiers et les négocians, plus

rapprochés, par leur fortune et leurs rela-

tions, des grands fonctionnaires de l'Etat,

se trouvent mieux placés que les gens de

loi pour se former une opinion exacte de

la nature et des besoins du gouvernement

établi; mais ils sont emportés par un mou-

vement d'affaires si rapide et si violent,

ils sont tellement dominés d'ailleurs par

la passion du gain, qu'ils deviennent inac-



2

cessibles à tout ordre d'idées, et incapables

de toute étude'qui'n'aient pas l'argent pour

objet.
lj

'' '!• ••' V J'5

R.e.-te donc la classe des 'grands proprié-

taires, qui seule entre toutes les classes

dont se composeoi les Colléges électoraux,

puisse s'élever aux conceptions d'ordre pu-

blic. 1,-Orj cette classe est' tellement res-

treinte aujourd'hui en
France

elle y a si

peu d'influence sur les masses '"par suite

de la mobilité de la propriété foncière, que

la' sagesse de ses principes se perd dans l'i-

gnoran ce générale
et dans les

préjugés gros-

siers de l'immense majorit'é des Électeurs.

ii Je ne veux point forcer les conséquences

déjà si graves de cette;ignoraOcèdesiElec-

teurs j'accorderai qu'on peut être "apte'à

'distinguer les gens^eâp'ables de' diriger les

affaires, sans êtrei'èn élat'sdi-mêmeideles

diriger mais on me perrùëttra aussi de con-

clure du défantMe lumières1"1que je viens de

signaler dans la plus grânde'rJarSi'e dès mem-

bres des
Collèges Sélëctoraiïx', qiifluç'urisen-

•liiment des ïfesoTn'S1dg'laisociétIé"'rie' 'pourra

'jamais balaHcer'en euxrilaiviolen'cede'leurs



passions, et que ces passions leur dicteront

toujours le choix de leurs députés.

Or, quelles sont en général les pas-

sions dominantes chez les hommes dont la

loi de 1817 a composé les Colléges électo-

raux ?

C'est l'amour de l'égalité, la haine des

distinctions sociales, et une répugnance

prononcée pour toute espèce de dépense

qui ne s'applique pas directement à un ob-

jet positif et matériel d'utilité publique.
Je dis que ces passions sont celles des

Électeurs actuels non que je veuille les

représenter comme particulièrement sub-

jugués par les préjugés de la révolution;

mais parce que ces passions sont des pas-
sions naturelles, qui ne peuvent être .com-

battues dans le cœur de l'homme que par
des connaissances politiques que les Elec-

teurs 'ne sauraient avoir., on par des .con-

ditions d'intérêt personnel auxquelles 'ils

sont absolument étrangers. • ,

,Le peuple
ne raisonne paS.ilsent, il de-

sire, et s'abandonne avec confiance à toute

l'ardeur -de ses impressions. Il n'est donc



2

pas de peuple, e,t j'entends ici pai',peuple
la généralité des hommes qui composent

les classes moyennes de ]a société il n!esl

pas de peuple,, dis-je, qui,puisse résister

long-temps au charme des idées républi-
.caines. Amoins qu'un sentiment religieux

profondément gravé dans
so cœur celui

fasse comme aux Juifs, apercevoir le doigt
de Dieu dans la forme particulière de son

gouvernement ou que l'intime conviction
de son ignorance ne lui fasse regarder cer-

taines familles comme exclusivement pro-

pres à le conduire toujours il tournera les

yeux ayec complaisance vers le gouverne-
ment desassemblées nation,ales,iettoujours

il pensera quel'état.de société le^us parfait
est .celui où tous les citoyens,absolument

égaux^ntre eux, ne çeraiçnt distingués les

uns desautres que par l'étendue derleurs,lu-

mières;et le degré,de'le,ur intelligence ,çec

lui où le§;emploispublics appartiendraient

aux plus :dignes .Çjtaux.plfls.capaljles^ çe,-

lui enfin où les^magistrals,,,dislpens,ég de

toute.iiepréseïilatipn ,^e fec^raippf. ppur



prix de" leurs services, que les plus stricts

émolumens.' 1 • ' 't,<,

Cette opinion commune à tous les peu-

ples, est d'au'taiit.plus inébranlable qu'elle
né1prend pas sa source seulemen t dans leur

jalousie' naturelle contre les classes supé-

rieures; mais qu'elle provient encore de la

c'rbyauc'e naïve où ife.sont qu'un tel état

de choses peut se réaliser; et que les rangs j

les privilégés,'les titres, et toutes les dis-

tinctions
sociales

ne contribuent'en rien

autmàialien' de l'ordre public et'à la pros-

périté réell'e'de l'Étal.' " »

.II faut avofr'Vccu dans l'atmosphère im-

pureibù se meuvent les partis il'faul avoir

ctfn'rfti l'es .basses manœuvres>'des' aspirans

stfl' p'ouvoir leur, indifférence politique

léùf'! vénalité,' leuri'cupidité'et surtout

léfir profond mépris' des intérêts du peuple,

p'ouf âpprëcierrl'es'lavantagésld'uri'gou:ver-

nfe'tnfeiït'régulîèii^asïisBur des'fûtéré'tspdsi-

tifs? etl'c[ùi J'plà'çanl1 le poiiviJir ad-dessus

Aks hMtétfs^s passions" qui 'l'kss'iégênt' les

fdrctëà'ra'mp'er'd'ans le cercle 'étroit de l'ïn-



trigue, sans pouvoir s'élever assez Laut

pour jeter le trouble dans l'Etat. >;

Mais le
peuple

n'a point cette triste ex-

périence. Eloigné de cette arène de men-

songe et de corruption, rien ne détruit ses

illusions. Il ne voit dans les efforts de la

foule d'intrigans qui se disent, ses défenseurs,

que la noble émulation du zèle et du pa-

triotisme dans leurs déclamations contre

les priviléges, qu'un
louable dévouement

à ses intérêts; et dans leurs projets de ré-

formes, que le généreux désir de ramener

le gou vernement à sa destination primitive.

11 sera donc toujours de moitié dans leurs

attaques contre l'aristocratie, soit qu'elle

résulte de la force on qu'elle soit établie

par la loi elle-même.

A ces dispositions anti-monarchiques

que je signale comme les dispositions cons-

tantes des classes moyennes, opposera-t-on

l'amour si renommé que le peuple français

portait autrefois à ses Rois? A celajerépon-

drai que la jalousie et la haine des classes

moyennes contre toutes les supériorilés so-

ciales, ne se manifestent pas toujours d'une



manière éclatante. Le plus souvent au con-

traire cessentimens restent ensevelisdans le

fond des cœurs, in connusmême à ceux qui
étaient destinésà les éprouver avecle plusde

violence.Mais il n'en faut pasconclure qu'ils
n'existent pas. Ils ne se taisent que faute

d'occasion dese développer, ouparce qu'une
circonstance particulière exerce alors sur

la nation une influence supérieure à toute

autre. Que cette influence disparaisse; que
le cours du temps affranchisse les passions
du peuple des préjugés ou des affections

qui les retenaient captives qu'il mette ces

passions en contact avec quelque grande
attribution politique alors elles s'enivre-

ront avidement des espérances les plus fu-

nestes elles menaceront tous les droits ac-

quis tous les priviléges établis, et s'atta-

queront jusqu'à l'autorité qui aura consa-

cré ces priviléges, et dont le devoir est de

les maintenir. •-

Telle étailla situation de la nation fran-

çaise au moment de la révolution. Jusqu'en

1789 elle avait conservé la mémoire des

bienfaits de la Royauté, et de la protection



que le trône lui avait accordée contre les

vexations des grands. Ces souvenirs étouf-

faient en elle tout autre sentiment. Mais

aujourd'hui que la chaîne de ces souvenirs

a été brisée que la Royauté ne s'offre plus
aux yeux des peuplesque commeun pouvoir

positif, elle nedoit espérer de leur part aucu-

ne prévention favorable, mais elle doits'at-

tendre aucontraire à être jugéepar euxavec

toutes leurs
passions

et tous leurs préjugés.
Ainsi les Électeurs créés par la loi de

1817 ne comprendront jamais qu'une
Chambre composée de membres hérédi-

taires, comme Test la Chambre des Pairs,

parmi lesquels par conséquent la natnre

a semé au hasard le talent et l'incapacité,

puisse apporter à l'examen des affaires

la même masse de connaissances qu'une
Chambre qui serait composée d'hommes

précisément choisis à raison de leur ins-

truction et de leurs lumières. Jamais ils

ne comprendront non plus qu'il puisse y
avoir un avantage réel pour l'État à ce

qu'un certain nombre de familles soient

investies du droit de porter des titres qui

les distinguent du reste de la nation et s'il



faut dire-, la vérité tout. entière, à peine

pourront-ils voir aulre chose dans le pou-

voir même de la Couronne, qu'un vieil abus

fondé sur des principes qui ne sont plus

admis aujourd'hui par personne. Aussi, à

chaque Election quelles
vives inquié-

tudes s emparent de la Royauté Quelles

ardentes supplications elle adresse aux

Electeurs] Quelle
modération elle leur

promet, dans l'exercice de son pouvoir

Quelles assurances elle leur donne de son

respect pour 'leurs droits! Comme ou

voit qu'elle est persuadée qu'ils ne cher-

chent qu'un prétexte pour se délivrer d'elle

et, se gouverner eux-mêmes
Mais supposons que je me suis trompé

sur les dispositions politiques que les Élec-

teurs doivent puiser dans leur situation

sociale; et qu'en dépit de toutes mes con-,

jecturesles citoyens qui composent au-

jourd'hui les Colléges électoraux soient en

effet sincèrement attachés à la Monarchie.

Prenons un instant pour vraies toutes leurs

protestations.

Ils ne veulent, disent-ils, porter aucune

il' .[ f,l.}' > !îl* H! i,y I i'



atteinte à la Royauté. Ils consentent que

la couronne demeure dans la maison de

ijourbon; et même (notons bien ce point!)

qu'elle demeure dans la branche aînée de

cette maison. L'ordre de choses établi par

la Charte, quelque imparfait qu'il soit en

principe
leur paraît un ordre de choses

tolérable, et ils n'exigent rien au-delà. Ils

demandent seulement cru il ne soit pas en-

travé dans bon mouvement naturel et ré-

gulier, par des actes de violence: c'est-à-

dire, ils demandent qu'on laisse aux Col-

léges électoraux le jugement en dernier

ressort de toutes les contestations qui pour-

ront s'élever entre le Roi et la Chambre

élective. Admettons qu'en effet ils n'aient

pas d'autres prétentions.

Mais qui répondra à la Couronne qu'ils

ne seront jamais plus exigeans, et qu'un

jour ne viendra pas ou il leur paraîtra con-

traire à la raison et à la dignité du peuple,

que la Chambre des Députés, c'est-à-dire

la Chambre qui représente plus particu-

lièrement l'opinion de la nation, soit asso-

ciée dans l'exercice de la puissance légis-



lative avec une Chambre des Pairs hérédi-

taire et une Royauté héréditaire ?

Me dira-t-on que ce sont là des crain-

tes chimériques ? Pourquoi? Qui peut as-

signer des limites à la volonté de l'homme,
à la versatilité de ses impressions? Les

Électeurs pensent telle chose aujourd'hui;

qui les empêche de penser autre chose

demain? Et, voulût-on qu'ils fussent im-

muables dans leur opinion, qui empêchera
leurs enfans d'en avoir une opposée à la

leur ?

Ecoulons le national (i)
« La France veut se gouverner elle-

« même, parce qu'elle le peut. Appellera-
« t-on cela un esprit républicain? Tant

« pis pour ceux qui aiment à se faire peur
« avec des mots. Cet esprit, républicain
«si l'on veut, existe, se manifeste partout,

~« et devient impossible à comprimer.
« Il y a deux formes de gouvernement

« employées dans le monde pour satisfaire

« cet esprit: la forme anglaise etfla

(i) 18févrieri83o.



« forme américaine. Par l'une, le pays

« choisit quelques mandataires, lesquels,
« au moyen d'un mécanisme fort simple

« obligent le Monarque à choisir les Mi-

« nistres qu'ils préfèrent, et obligent ceux-
« ci à gouverner à leur gré. Par l'autre, J

« le pays choisit ses mandataires, le Mi-

« nistère,etle chef de l'État lui-même, tous

« les quatre ans.

« Voilà les deux moyens connus pour
« arriver au même but. Des esprits vifs

« et généreux préféreraient le second.

« Mais la masse a une peur vague des

« agitations d'une république. Les esprits

« positifs calculant la situation politique

« et militaire de la France, son caractère,

les troubles attachés à l'élection d'un

« Président, les intrigues de l'Etranger le

« joui-de cette éléction, la nécessité d'une

« portion de stabilité au milieu de la mo-

« bilité du régimereprésentatif; les esprits
« positifs repoussent les formes républi-
« caines. Ainsi, la peur vague des uns,

« la réflexion des autres, composent une

« préférence pour la forme monarchique.



« On devrait être heureux, ce,nous

« semble, de' cette disposition des es-,

« prits. Mais cette disposition incertaine,

« souvent combattue
a besoin d'être

« secondée et il n'y a qu'un moyen de la

« seconder c'est de prouver que la forme

«
monarchique renferme une liberté suflï-

« sanle qu'elle réalise enfin le vœu, le

« besoin du pays de se gouverner lui-

« même. Avec le mouvement des esprits,

«
si

l'on ne produit pas cette conviction,

« on poussera les imaginations bien au-

« delà de la Manche on les poussera au-

« delà même de l' Atlantique. »

Ai-je donc exagéré quand j'ai dit que

les Colléges électoraux pourraient être

poussés au-delà de V jltlanlique ? Ne

convient-on pas qu'ils n'ont pour la mo-

narchie qu'une disposition incertaine et

souvent combattue? et que s'il existe

aujourd'hui parmi eux une préférence de

fait. en faveur de la forme anglaise sur la

forme américaine, c'est uniquement parce

que le nombre des esprits positifs sur-

passe par hasard celui des esprits vifs et



généreux; ou que, favorisés par les cir-

constances, les esprits positifs ont réussi "a

faire prévaloir leur opinion ?, Maisle jour

où les'esprits vifs et généreux seront plus

nombreux que les esprits positifs ou bien
le jour où les esprits positifs seront eux-

mêmes un peu moins effrayés des agita-

tions d'une république, des troubles

attachés à l'élection d'un Président

et des intrigues de l'Étranger au. mo-

ment de cette élection; ce jour-lu, la

forme américaine sera' préférée ia la

forme anglaise dans la majorité des Col-

lèges électoraux c'esl-à-dire, la république

sera
préférée

à la Monarchie. !•' 'n|

Concluons donc- ide tous les dévelop-

pemens auxquels nous venons de nous

livrer, qu'il résulte; de -l'ordre tde choses

établi par les dispositions 'réunies; de la

Charte et de la loi des Elections i >j]

fil ° Que la souveraineté a été placée, tout

entière dans les Colléges électoraux j>ur>

Et 2° Qu'elle a été placée dans desiColr

léges électoraux qui sont déjà hostiles,on.

/li ."ji -il i;' -i.|fi.. inii.J: a.inH



qui peuvent devenir un jour hostiles à

la Royauté. c

La consé,.quenceimmédiate de cet ordre

de choses, c'est qu'il ne reste plus de salut

pour la Royauté que dans une mesure.extra-

ordinaire qui remplace, par une loi nou-

velle, la loi actuelle des Élections.

Mais telle es);notre profonde ignorance
en tout ce qui touche à la poliLique, que
ces vérités, tout évidentes qu'elles sont,

trouvent cependant encore.une vive résis-

tance, même chez des hommes dont le

dévouement ne peut être mis en doute.

Ces hommes veulent bien,avouer que la

loi des Élections réclame quelques modifi-

cations'; mais leur prévoyance ne va .pas

plus loin et l'on ne peut leur faire com-

prendre que cette loi, .ayant été conçue
dans un ,esprit directement .contraire à la

Royauté' et aux priviléges consacrés par'la

Charte, ne saurait être maintenue,dans,au-

cune de sesparties et qu'elle,doit être rem-

placée par un systèmefe-bli sûr^une nou-

velle 'base. ;• 'ii ' _V

Sans doute, disent-ils, la loi des Elec-



tions a produit de mauvais choix mais il

nes'ensuit pas qu'elle soit essentiellement

mauvaise. Il enest sorti aussi debons choix;
il peut en sortir encore de semblables, à

l'aide desquels on pourra faire à la loi des

Élections les modifications nécessaires il

ne s'agit que de changer l'opinion.

Remarquons d'abord tous les dangers

qui se cachent sous ce peu de mots 11 ne

s'agit que de changer l'opinion. Vous

avouez donc que le sort de la Monarchie

dépend entièrement de l'opinion des Élec-

teurs de cette opinion, tantôt favorable,
tantôt hostile à la Royauté; et vous ne fré-

missez pas pour la stabilité d'un trône assis

sur un sable aussi mouvant! Vous ne vous

hâtez pas de briser une loi qui l'expose à

tant de hasards!

Remarquons .ensuite que les reproches

que j'adresse la loi des Élections ne-oon-

sistent nullement,en cé:qu'elle ,a ^produit
.demauvais choix; mais en .ce que,-par la

nature mêmeide ses. dispositions, elle n'en

peut jamais produire que de mauvais.

Les bons icfaoixqui en sont .émanés ne

1 ()'J "u·



prouvent rien en, sa faveur ils ont été,

pour la plupart, ou le fruit d'univieil'atta-

chement à la monarchie, attachement qui

s'éteint chaque jour. i avec les') hommes

dans le coeur desquels leur éducation' l'a-

vait implanté; ou le résultat de circons-

tances particulières. La guerre, d'Espagne

avait imprimé alors 'à la Royauté un ca-

ractère de grandeur dont le ministère

sut profiter avec adresse, mais qui' s'est

évanoui aujourd'hui; et la presse; conte-

nue dans de, justes bornes, iravait; point

encore exercé ses ravages ni développé

dans les. classes moyennes ces passions

haineuses quif les poursuivent -au milieu

de leur prospérité. <i_ i,- '• r i.! • m'i "i •

Tant que la loi des Élections n'aura pas

renversé le trône, on pourra toujours nier

qu'elle doive le, renverser. S'ençuituil qu'il

faille attendre' pour en; reconnaître, le

danger, qu'été ait j frappé la Royauté au

cœur ? Pourquoi donc alors t exige-t-on

d?ùn Homme..d'Etat du courage et dei la

prévoyance1?, -3» "̂'iis'iv. ?.'«-s\«, ' '«"

) Mais admettons que la Royauté se rende

à ces timides conseils, et que, dans l'espé-



3

rance de jours plus calmes et de sentimens

moins exaltés, elle se résigne à céder en-

core une fois à la révolution. Cherchons

ce qui arrivera. ''i'i

La couronne renvoie ses Ministres, et

choisit les membres de la nouvelle admi-

nistration dansle centre droit et le centre

gauche parmi les hommes de la couleur

de MM. Roy, Martignac^ Royer-Colard,
Casimir Périer, Mounier, Portal, Pas-

quier, Portalis,ete.
Avec ces hommes,- la Couronne obtient

le budget; elle obtient encore une loi sur

l'amortissement; une loi sur le rembour-

sement du cinq pour cent, et enfin une loi

sur l'allocation des dépenses relatives à

l'expédition d'Alger. Mais examinons à

quelles conditions ces lois lui seront accor.

dées car il ne faut pas croire les révolu-

tionnaires assez simples pour ne pas pro-

fiter cette fois de leurs avantages et ne pas
s'assurer toutes les concessions qui leur

manquent encore. ,'
Arrêtons-nous donc un instant sur les

besoins du parti révolutionnaire.



Non ruoiùs inquiéts que la Royauté sur

les chances de l'avenir, les républicains

réfléchissent aussi', depuislong-temps sur

la situation que la Charte leur a faite; et

s'ils voient avec joie tous lesânstruniens

qu'elle a'mis entre leurs mains pour- ren-

verser le' Irijoe ils voient aussi avec dou-

leur que ces instrnmens, tout-puissaus
sur la classe, mpyenne,. ne leur donnent

cependant aucune action sut le peuple.

Or, sansle peuple, .commentrenverser

le trône? Comment faire face à l'Étran-

ger ? Comment établir et soutenir la ré-

publique? j ;'
• >

Tous les efforts des révolutionnaires se

sont donc tournés vers les moyens les plus

propres à faire entrer le peuple dans l'ordre

politique, et-l'associer à leurs passions.
.j C'est dans ce dessein profondément

perversi, qu'aux premiers temps de la res-

tau.ration ils ont excité tant d'alarmes

sur 'le*' rétablissement des diaies et des

droits féodaux; et qu'aujourd'hui que ces

terreurs sont uséesils réclament avec tant

d'instance, le, rétablissement de la garde



naliopale; une nouvelle organisation com-

munale et départementale; l'attribution

an
jury

de tous les délits de la presse, et

la supprcssiqn du double vote et de lasep-

lennalilé.

– Au moyen de ces quatre grandes inno-

vations, ils espèrent

i° Créer à la révolution une armée im-

mense, et'd'autant plus redoutable qu'elle

agira sur les troupes de ligne, moins par

la terreur des armes que par la manière

dont'elle sera composée;'

2° Intéresser le peuple des campagnes à

leur prétendue réforme sociale, en lui

conférant
la nomination de ses officiers

municipaux;

3° Faire disparaître les obstacles qu'ils

rencontrent encore dans les tribunaux au

libre et entier développement de
leurs

doc-

trines incendiaires;

4" Se conippse/ dans la Chambre des

Députés, une majorké plus énergique et

sijrtoutplus rapprochée du peuple, et plus

propre à l'unlevpr, par ses relations, par

ses mœurs et par son langage.
· 5.



A la première apparition du nouveau

Ministère, toutes ces demandes vont donc

lui être successivement présentées. Que
feront ces hommes du milieu qui se di-

sent encore royalistes, en présence du

parti qui les aura portés au pouvoir? Lui

sacrifieront-ils les intérêts du trône? Au-

ront-ils le courage de résister à des
exi-

gences subversives de la Monarchie ? Dans

ce dernier cas, que de fureurs! que de me-

naces que d'imprécations! Plus crimi-

nels aux yeux de la révolution que MM. de

Polignac et de Peyronet, ils seront mis au

ban, du comité-directeur, et constitués,
comme eux, en état d'horreur à la nation.

On emploiera pour les renverser les mê-

mes moyens qu'on avait préparés contre

le ministère du 8 aoûtetdu 19 mai On

leur refusera le budget.
Voilà donc la Couronne ramenée au

même point où elle se trouve aujourd'hui
la voilà placée encore entre la nécessité

d'une mesure extrême et celle de faire un

,pas de plus vers sa ruine.

Cette position de la Couronne me four-



nit. une dernière réflexion sur les consé-

quences inévitables de la loi des Élections.

Cette loi ayant placé toute la puissance

politique dans la classe de la société la

plus naturellement ennemie de la Monar-

chie, il suit de là qu'il ne reste à la

Royauté aucun moyen légal de faire au

système électoral les modifications qu'exige
le maintien du trône tandis que la ré-

volution se trouve avoir au contraire entre

les mains des moyens assurés de faire à

ce même système tous les changemens qui

sont dans sou intérêt.

Ainsi, la suppression des patentes; celle

de certaines autres impositions directes;

celle des petits Colléges l'élévation du

cens électoral ou du cens (d'éligibilité

sont-elles nécessaires à la consolidation

du trône? La Chambre des Députés a bien

soin de les refuser.

De l'autre côté la suppression du

double vote et de la septennalité est-elle

nécessaire au rétablissement de la répu-

blique ? La Chambre des Députés demande

à la Couronne cette nouvelle concession j.



et si la Couronne la lui refuse la Cham-

bre, à son tour lui refuse lé budget.
La Couronne lui refuse-l-ello aussi la

suppression des grands Collèges ? Pas de

budget.
La diminution du cens électoral ? Pas

de budget.
La fixation a vingt-cinq ans de l'âgs

des Electeurs et à trente ans de l'âge des

Députés? Pas de budget.
La loi sur là garde nationale celle

sur l'administration départementale; celle

sur l'attribution au •jurées délits de la

presse ? Pas de budget Pas de biidgel
Pas de budget

Etvotts voulez que la Royauté subsiste!

Le jour où Louis XVIII a signé là loi dès

• Elections il a signé l'abolition de la Mo-

narchie en France.

La Royauté se trouve donc dans l'ab-

vsoluenécessité de changer la loi des Élec-

tions; son existence est à ce prix.
Cette nécessi 16 tfûus 'tbnduità 'examiner

d'e nouveau 'r



Le droit qui appartient au Roi de chan-

ger la loi des Élections

Et les principes qui doivent présider à.

l'organisation des Colléges électoraux daus.

l'ordre de choses établi par la Charte.

Ces deux sujets d'une si haute impor-

tance, feront la matière des deux chapi-

Lres suivans.





CHAPITRE II. v •

Nouvellesréflexionssur le droit qui appartientan
Roi dechangerla loidesÉlections.

«PourmaintenirInChartecons-
«tîtutionncllcetles institutions
« (jn'elle a fanâmest je doisfaire ros-
it pecter les dnoits sacrés qui sont

1 apanagede ma courOHUCà)'

(Prodamatioadultoi, i3juiQiS3o.)

m

~ee<~

Après avoir mis à nu les dangers in-

séparables de la loi des Élections, je vais

examiner, une dernière fois et sous un

nouveau point de vue le droit, qui ap-

partient au Roi de changer un système
électoral si évidemment subversif de la

Monarchie.

Au moment où la révolution est déjà

arrivée, jusqu'aux marches du trône je



sais tous les dangers auxquels je m'expose.

N'importe quelqu'un du moins aura dit à

la France les trames ourdies contre son re-

pos, el lui aura enseigné les moyens d'être

à la fois libre, et fidèle à son Roi. Ily a, dans

la persévérance d'un bon citoyen, un pou-

voir secret qui commande l'attention des

hommes de bonne foi, et qui
les porte

ii l!ex,amen et à la réflexion.

Total; mode ,de 'gouvernement est sujet

à deux causes de destruction, essentielle-

ment distinctes la première qui pro-

vient de faits étrangers aux pouvoirs éta-

blis par la constitution de lElat; ct la

seconde, qui prend sa source dans un vice

radical, dérivant
de

l'organisation
même

de1 ces pouvoirs.

C'est dans l'appréciation exacte de ces

(Jeux 'causes destructives qu'un homme

d'État'doit trouver au jour du péril, la règle
1 1~

de sesdevoirs car, suivant que l'existence

du Gouvernement est menacée pari uneou

l'autre de ces .causes il, s'ouvre aussi pour

'le pouvoir, d'eux natures
de -droits particu-

lières et distinctes dans lesquelles il est



autorisé ù chercher sesTnoyéris de salut. t.

Dans le premier cas, comme lorsqu'il

s'agit, par exemple, d'une conspiration,

d'une révolte. ou dé tout autre événement

de ce genre, la raison dit,ainsi que l'équi-

té, que c'est aux seuls pouvoirs constitués,

pouvoirs présumés fidèles à la loi dn pays,

qu'il appartient de prendre 'lès mesures

convenables .pour le rétablissement de,

l'ordre. Msis'il en est t'ont tfutremerit'

quand le désordre .s'est éiïbli daîis lé sein

même de la sonverniaelé-. r>i<î"> '

Alors il'est évident 'que'lâ constitution

ne peut 'plus se suffire -à elfe-même-, 'et

qu'aucune mesure de sûreté publique 'nô'

peut'ôlre adoptée ayec Ie"c6n'cours'1dês'

pouvoirs .'constitués puisque ces pouvoirs

mêmes sont en éftit d bostilué'^uverte les

uns contreJes autres, et 'que tout Concert

entT'eux 'est devenu impossibk».1
"•

Il '«uk-de là: i° que 'Fofdre'tie peut

être Tétabli- dans 'l'État qu'au' moj'èri 'de

mesures extraordinaires 'qui ifassent 'dispa-

raître 'fes obhtradj étions lexislaiHiês àutts

l'on^nnisali'on tle la scmTéi'ainetc^



Et 2° que l'initiative de- ces mesures

ne peut être prise que par celui- despou-
v,oirs établis qui représente plus parti-
culièrement le principe vital, de la

Constitution. -i ]''• : ,<:,<> •;<•

C'est ainsi qu'au 18 fructidor le Di-

rectoire, menacé par les Conseils, sus-

pendit la Constitution de l'an 3, brisa le

parti royaliste, et réorganisa le. pouvoirlé--

gislatif, sans qu'aucune voix se soit élevée

alors pour contester la légitimité de cette

mesure. Chacun, au contraire, forcé d'en

reconnaître ,1a nécessité dans l'intérêt du

parti républicain, estima dans le Direc-

toire, le courage et le bon, sens qui, la lui

avaient dictée; et les vaincus eux-mêmes

rendirent justice à sa fermeté tout en dé-

plorant le succès qu'elle avait obtenu.

Si le Directoire eut raison alors de jeter
un voile sur la Constitution pour sauver

la république, et si, plus tard, il devint

la risée de la France et de l'Europe, pour
s'être laissé renverser par Bonaparte par
suite d'un attachement' stupide à la lettre

de cette même Constitution; à combien



plus forte raison la Royauté n'a-t-elle pas

aujourd'hui le droit de modifier la Charte,

lorsque, par l'effet de la loi des Elections,

le principe même de la Charte, c'est-à-dire

la Royauté se trouve dans le plus immi-

nent péril, et ne peut espérer de secours

de la part des pouvoirs constitués viciés

qu'ils sont dans leur essence ? Combien

d'autres motifs encore, qui manquaient à la

puissance essentiellement révolutionnaire

du Directoire, et que la Royauté peut faire

valoir en sa faveur! N'est-elle pas, en effet,

de tous les pouvoirs établis, le pouvoir le

plus conforme à la nature et à l'étendue

de notre territoire, etle plus en rapportavec

tous les gouvernemens existans en Europej

celui pour le maintien duquel la Charte a

été principalement conçue; celui enfin qui

l'a faite et qui l'a octroyée à la France?

Pourquoi donc lui refuser un droit aussi

incontestable, droit puisé dans la nature

même des choses, et qui n'a jamais été

dénié aux hommes de la révolution lors-

qu'ils le mirent en pratique ? C'est qu'il

s'agissait alors de sauver la république, et



qu'il s'agit, aujourd'hui de sauver la Royau-

té, c'est due les principes changent avec-
les intérêts et qu'il y a dans le cœur de

certains hommes une haine si invétérét;

contre les Bourbons, que ces hommes ne

craignent pas de s'exposer a la honte des

contradictions les plus grossières, pour

assonvir cette premièl passion.

Ecoutons ce qu'ils disent pour échapper

Ua conséquence de ce droit qu'ils ont eux-

mêmes proclamé autrefois contre les roya-

listes avec l'accent d'une si profonde con-

'victioj}.

Quelque ignorantes que soient les mas-

ses soumises à leur' influence, ils n'osent

encore aspirer à leur persuader que lors-

que la souveraineté se trouve composée

d'élémens inconciliables, il ne soit pas
nécessaire de la réorganiser sur une base

nouvelle.

l}s comprennent encore qne dans les

circonstances au milieu desquelles la Char-

te a été établie, c'est-à-dire lorsque la

nation a reconnu au Roi le droit d'en ré-

diger toutes les dispositions, il .est impos-



sib)e de prétendre que ce soit au peuple

qu'il appartienne de reconstituer la souve-

raineté, dans le cas où il serait démontré

indispensable d'en venir ta.'

Alors que font-ils ? Et ici, je prie le

lecteur de les suivre dans tous les détours

de leur langage. Ifs feignent de ne pas

comprendre ce qu'on leur prouve jusqu'à la

dernière évidence que la loi des élections

aportéletroubIe~ŒM élémens consti-

tutifs de la j'OH~erf!e''e~- et s'attachant,

au contraire, à présenter cette loi comme

une loi ordinaire et qui n*aMra:f~~

trait à ~'orgY!M.M</o/t de la .MHfe/YH'/ze~e,

ils soutiennent: l°que cette loi estbonne

en elle-même et 2" qu'en la supposaut

défectueuse elle ne pourrait être changée

par le Roi qu'afee le concours des deux

Chambres.

Mais c'est en vain qu'ils se refusent

à une discussion aussi importante. Je ne

veux pas moi, qu'ils échappent au com-

bat, et que fuyant devant toutes les

objections,
ils se donnent les honneurs

du droit et de la raison. Je leur dirai

si haut que la loi des Elections est



une loi il part et qui ne peut être

faite et re/~z'/e que par le pouvoir

chargé d'établir la constitution, que

je les forcerai bien de s'expliquer sur ce,

point.

Qu'ils me disent si la loi des Élec-

tions ne forme pas la Chambre des Dé-

putes, c'est-à-dire une des branches

de la puissance législative c'est-à-dire

une des parties intégrantes de la souve-

raineféi''

S'ils sont obligés de convenir de toutes

ces -vérités comment nier que la loi des

Élections ne soit une des lois constitutives

de la souveraineté ?

Maintenant, je les prie de supposer que
cette loi ait constitue, par le fait, une

souveraineté composée d'élëmens incom-

patibles nieront-ils qu'il n'y ait lieu de

reconstituer la souveraineté?

Enfin dans ce cas je leur demanderai

à qui, du Roi ou du Peuple il appartient
de reconstituer la souveraineté ?

Qu'ils ne craignent pas de répondre que
c'est au Peuple, etexclusivement au ~Peu-

ple je connais à cet égard le fond de leur



pensée. Mais alors je leur demanderai si

nous vivons sous une Monarchie, ou si

nous sommes en république?

Que les révolutionnaires renoncent donc

à raisonner comme s'il s'agissait d'une loi

politique ordinaire ou comme si la sou-

verainet.é était établie en Fra'nce, ainsi

qu'elle l'est en Angleterre d'une mamère

déËnitive, suivant un mode éprouvé par le

temps et qui soit en harmonie dans toutes

ses parties. Oh sûrement alors ce serait à

la souveraineté constituée à décider sur

toutes les questions même sur celles qui

pourraient tendre à la modifier el]e-méme

parce que les questions présentées seraient

étrangères
a l'organisation de la souve-

raineté, ou que l'accord régnant entre

tous les élémens de la souveraineté les

rendrait propres
à opérer sur eux-mêmes

les modifications exigées par' le .temps.

Mais lorsqu'au contraire tous les élémens

de la souveraineté sont en état d hostilité

déclarée les uns contre les autres il faut

chercher en dehors de la souveraineté j



un pouvoir constituant, pour rétablir l'or-

dredansl'Ëtat..

Or, ce pouvoir ne peut appartenir en

France 'qu'a la Royauté non seulement

parce qu'elle représente, plus qu'aucun
autre pouvoir, le principe particulier du

gouvernement établi par la Charte mais

parce qu'elle est ce principe lui-même

et qu'elle peut dire d'elle, en fait de léga-

lité Ego ~~m panis et vita.

J'accorderai aux révolutionnaires qu'ils

peuvent contester en fait que la loi

des Élections soit incompatible avec la

Royauté. Mais je soutiens que dans le

cas où il serait établi, contre leur senti-

ment, que cette loi est réellement sub-

versive de la Monarchie, ils ne peuvent

en droit refuser à la Royauté le pouvoir
de la changer.

La grande question qui Hxe aujourd'hui

l'attention de laFrance, se réduit doncà une

simple question de fait la loi des Elec-

tions est-elle ou n'est-elle pas en harmo-

nie avec les pouvoirs consacrés par la

Charte? Sur cette question, je prie le lec-



4.

teur de me permettre de le renvoyer à la

première partie de cet ouvrage.

Ainsi, dansle danger qui menace sa cou-

ronne, le Roitient de la loi nai'Mre~/epoK-

tique le droit demodifierle genre de souve-

raineté établi par la Charte. Mais, autant il

est juste de reconnaître ce droit dans la

Royauté, autant il est heureux qu'elle soit

dispensée de la nécessité d'y avoir recours
nécessité qui semblerait remettre en ques-
tion les libertés si solennellement recon-

nues à la nation. Applaudissons-nous donc

que la Royauté puisse trouver dans les in-

tentions qui ont présidé à la rédaction de

la Charte, et dans le texte'même de la

Charte, toute l'autorité dont elle a besoin

pour terrasser la révolution.

Reportons-nous à 181~

C'est une époque, je le sais, dont tous

les souvenirs sont déjà bien usés. Mais

comme cette époque est celle de Ia_pré-
tendue transaction entre le Roi et la na-

tion, il faut évidemment, pour apprécier
avec exactitude les effets de cette transac-



tion~ rendre présentes à tous les esprits
les dispositions particulières dont le Prince

et le Peuple étaient alors animés.

Bonaparte venait d'être précipité du

char de la victoire; il avait été brisé sous

sa roue.

Il fallait à la France un gouvernement;

pour traiter avec l'Etranger, et pour répa-
rer ses propres malheurs.

L'Europe n'aurait point traité avec une

république~ et la France avait appris trop
chèrement elle-même les dangers de cette

forme de gouvernement pour vouloir la

rétablir.

La Royauté était donc le voeu général
du pays, comme elle était la condition in-

dispensable de la paix.
La Royauté rétablie, la France lui dit

Donnez-moi la liberté c'est-à-dire don-

nez-moi une forme de gouvernement quel-

conque, qui permette à la nation de coo-

pérer à la formation de la loi et à l'établis-

ment de l'impôt..
Et la Royautérépondit Voici la Charte

qui remplira tous vos vœux. Elle déclare



qu'a l'a venir, la'puissance législative s'exer-

cera collectivement par le Roi, la Cham-

bre des Pairs et là Chambre des Députes,

et qu'en outre, aucun impôt ne pourra

être établi ni perçu s'il n'a été consenti

par les deux chambres et sanctionné par

le Roi.

Voilà les faits, tels qu'ils se sont passés

à la face de l'Europe, entre la France et la

Royauté. Il n'y a pas eu d'autres préten-'

tions élevées d'une part, d'autres engage-

mens contractés de l'antre.

La France n'a point dit à la Royau té

Voila le mode de gouvernement que jevous

impose. Elle lui a dit au contraire Éta-

blisses vous-même le mode de gouverne-

ment qui doit consacrer vos droits et les

miens.

Et ce n'est pas seulement parce que la

Royauté
était alors en France le seul pou-

voir existant et le seul qui pût être re-

connu par l'Europe, que la France lui a

confié le soin de choisir.la forme du nou-

veau gouvernement. Mais c'est que la na-

tion sentait que, dans l'état de désorgani-



sation absolue où elle se trouvait, et dans

l'absence de toute classe de citoyens per-

sonnellement intéressés à la défense du

trône, il n'y avait que la Royauté qui fût

en état de connaître ses propres besoins

et d'apprécier les institutions qui lui étaient

nécessaires pour se maintenir en présence'

de la liberté.

Il suit de là 1° Que la 'souveraineté

nouvelle devait être constiLuae par le Roi;

2° Qu'elle devait être constituée,' dé

manière à ce qu'elle ne pût jamais mettre

la Royauté en danger. *h!E

S'il est, quelque assez' aveuglé pour'

nier ces deux propositions,. ce' tHest plus à

lui que ~&,parleil est hors, de ma.discus-'

sion, parce qu'il se'placebors de laChar.te

et des faits solennels qui ont prëside'à sa~t

rédaction.

Développons ces deux propositions.

Premiére'praposition': K)E.3 ~)v

Lai souveraineteu~nou~eM~'3e'vait! ,ei!)e~Lai souwerainetéu¡uoU'l'jclleJae'Va!t] ,ê,t.pe,

constitnée parleRoi- f. "tinna

-.Eh'bien'su l'acte paï" lequel le-R.oi<

croyait avoir'constitue une.seuv.efMD.ete~;



n'a point, par )&&it~ GOnatitfMune souL

veraineté, que doit-on en conclure? H'0)'

Peut-on nier qu'alors cet acte ne doive

être considéré comme noir avenu, et'que
ce ne soit au Roi à en rédiger un nou-

veau, qui constitue réellement une souve-

raineté ? Autrement, la souveraineté n'au-

rait pas été constituée par le Roi ce qui
serait contraire à-la; proposition que nous

venons d'établir. L.i

'Deuxiëidepr&positio'o'
La souveraineté que le Roi était appelé

à constituer,' devait être calculée de ma-

nière qu~el'lë ne~pûtmettre la Royauté en

danger. r r

Ehbien- encore! si la souveraineté avait

été constituée par la Charte, de telle sorte

que les pouvoirs' établis pat elle' se trou-\

vissent de fàit en état d'hostilité perma-
nente contrôla Royauté, que faudrait-il

conclure: de) cet état de choses? Niera-f-

on que, dans'cette hypothèse j le Roi n'eût

aUssi le dïoit de changer le mode d'orga-
nisation de. la?souveraineté ,-< puisque,au-

trement IfPtrône pourrait être renversepar



le mouvement régulier de la constitution

ce qui serait contraire à la
deuxième pro-

position, ci-dessus énoncée.

'II'ne s'agi donc plus que d'examiner

deux
choses:

i°8i la Charte,.telle qu'elle est sortie

des mains de JLouis' XVIII, constitue réel-

lement une souveraineté; et 2° si, cette

souveraineté est telle qu'elle, puisse mettre

le troneen danger. 1

Qu'est-ce qu'une souveraineté
consti-

tuée ? ..t~ i ~J?.

C'est une souveraineté dans laquelle la

puissance législative est dénnitivement or-

ganisée.

Que si cette puissance réside dans plu-

sieurs corps différens, et que l'un de ces

corps soit resté A org'(.t/!Me/ n'est-il pass

évident que la puissance législative, et par

conséquent la souveraineté, 7~7'a pas

été organisée: puisque cette
organisation

dépendra de'la manière dont sera posté-
rieurement organisée la partie non-organi-

sée de la puissance législative.

Cette vérité sera bien plus sensible en-



core s'il s'agit d'un gouvernement repré-

sentatif, dans lequel il existe une Chambre

élue par la nation, et si c'est précisément

le mode de composition de cette Chambre

qui a été omis dans la Constitution, car,

comme il est démontré aujourd'hui pour

tout le monde que, dans un pareil système

de gouvernement, toute la Constitution ré-

side dans lemode de composition de la

Chambre élective, et que cette Constitution.

sera, ou démocratique, ou aristocratique,

ou même purement monarchique, suivant
ce que sera ce mode de composition, il estL

évident qu'a défaut de loi qui le détermine,

il ny a pas de constitution du
<oM.

Donc;, Louis XVIII, en omettant d'or-

ganiser par la Charte les Colléges éleeto-

raux, et par conséquentia Chambre desDé-

pntés, etpar conséquent la branche la plus

importante de la puissance législative, a

laissé la souveraineté
non organisée.

Donc le
vceu de la- France, n'a pas été

rempli; la Charte est restée incomplète,.

et la Royauté est dans l'obligation de
l'a-

chever.



Mais veut-on supposer que la loi ac-

tuelle des Élections soit fcgMfre exclusive

de Louis XVIII, et qu'elle ait complété
la' Charte et organisé la souveraineté, telle

que nous la voyons aujourd'hui ? Je: sou-

tiens alors, par tous les motifs développes
dans la première partie de cet ouvrage

que Louis XVIII a organisé une souve-

raineté incompatible avec la sûreté du

trône, et que, par conséquent encore, la

Royauté doit se hâter de là reconstruire sur

un autre plan..

Ici, Feffroi s'empare de'certains' esprits

inquiets qui supposent toujours au trône leè

pencha'ntdetouteuvallir.
S'il en est ainsi, s'écrient-ils, si leHoi

a légal enie'nt le droit de changer la Charte,

sous' le pTéte~te qu'elle est incompatible
avec la sûreté du troae, alors il n'y a plus
degouvern'ement sur lequel on puisse comp-
ter.' La seconde Charte substituée a~'Ia

première, sera bientôt .remplacée' par une

troisième; du pour mieux dire, ch'âqu'e

prince pourra choisir' arbitrair<anent la

forme de gouvernement qui se prêtera- le



mieux à sa tyrannie. Nous ne serons plus
des citoyens, plus même des sujets, mais

de misérables esclaves dont 1&prince sera

maître d'enlever les biens, la
liberté,

la,

vie!

Je leur~dirai à mon tour S'il en était

autrement, il n'y aurait plus de Royauté

possible; car, puisque la loi des Élections

a établi la république an sein même de la

Monarchie, il faut, de toute nécessite, que

la. Royauté,ait le droit de renverser cette,

loi, ou qu'elle se retire devant elle. 'r

Mais les conséquences que l'on tire du

droit que j'attribue au Roi,; ne, sont pas,

des. conséquencessérieuses', on ne les fait'

sonner, si haut, que pour. eNrâyec les es-

prits. crédules. Les révolutionnaires savent,

bien que, la nature a. mis, dans, l'intérêt

personnel de~chaque homme,~ des bornes

a! peuprès certaines à tous ses excès et,

que;,dans l'étatactueLdel~ société,il'n'est.

pas à craindre~qu'un Rot, sans la.pins,

évidente, nécessité, s'engage dans.une en-

tMprtseiaussi.périUeuse.que. celle
de.ehan-,

gBrIa.oonstitution de.sda pays. ),jr, r'



Eh mon Dieu! nous ne sommes plus
au temps des tyrans!

Les princes ne demandent qu'à vivre
en possession paisible d'un pouvoir parta-

ge. Mais si ce pouvoir, ainsi réduit, se

trouve encore contesté, il faut bien qu'ilss

tirent de la loi naturelle, ou de la loi du

pays, le droit de se'défendre' contre la

sédition, quelque part qu'elle soit placée.
Au reste, il ne s'agit pas de changer les

conditions arrêtées en 1814entre la France

et la Royauté: c'est-à-dire il ne s'agit pas
de porter atteinte aux droits reconnus à la

nation de coopérer à la formation de la

loi et à l'établissement de l'impôt. Il s'agit
seulement de modifier la forme du gou-
feme/e/!< établi par la Cimrt.e forme

qui, ainsi que nous t'ayons vu, avait été

laissée par la nation au choix exclusif;

du Roi; et dont la première condition~

était d'assurer à la fois les droits de la Cou-.

ronne et ceux de la Nation:>ii ,j 2':q

ronneetceuxdelaNationP~J 6"qLes révolutionnaires élèvent une autre'

objection, qu'ilsprésentent avec un air de*

triomphe à ceux dans' l'esprit'desquels il&!



n'ont pu ébranler la légitimité des droits

de la royauté.

Le Prince, disent-ils, se prétend en

danger. Qui appréciera ses alarmes? Qui

jugera, entre lui et le peuple, s'il existe en

eSet des motifs suffisans pour changer la

forme du Gouvernement?

Cette objection n'a pas de sens. Si l'on

refuse au Roi le droit de déclarer que ces

motifs existent, sous prétexte qu'il est

partie au procès, on ne pourra attribuer

au peuple le droit de dire que ces motifs

n'existent pas car, lui aussi est partie

au procès. Or; après le Roi et le Peuple,

il ne reste plus rien; cependant il faut

bien que le différend soit juge.

On n'a pas été si difficile, au 18 fructi-

dor, sur le choix du juge. Demandez à

M. Benjamin Constant quel pouvoir a jugé

alors, entre le Directoire et les Conseils

que la
République

était en danger? Qui a

prononcé la condamnation d'un si grand

nombre de membres du Corps Législatif,
de

publicistes .et de. citoyens ? Qui a



Man~e et ordonné au Directoire de met-

tre cette condamnation à exécution?

Les'motifs qui font un devoir' à la

Royauté de changer la forme du Gouver-

nement ne sont pas toujours susceptibles

d'être mis au jour. H est difficile de les

faire entrer dans la raison de tout un peu-

ple. ÎI est même de leur nature d'être es-

sentiellement en dehors de toute preuve

positive et de toute règle ordinaire d'ap-

préciation..

Supposons par exemple que les Élec-

teurs aient réellement le projet de subs-

tituer à la Charte le gouvernement des

Etats-Unis, comme cela arriverait, sui-

vant le national, si les Colléges électo-

raux étaient composés en majorité d'es-

prits et
généreux.

Supposons encore que ce projet se ma-

nifeste dans toutes leurs paroles dans

tous leurs actes, dans tous leurs sentimens.

Que pourrait faire la Couronne, de cette

masse de faits, si concluans pour les sujets

fidèles, mais si faciles à contester par les

factieux ?



Les opinions des Électeurs ne sont pas,
comme celles des Magistrats, manifestées

etfixées par des décisions écrites. Ce qu'ils

pensent, même le plus à découvert, ne

peut jamais servir de titre contre eux.

Yerba 'uo~s77.<.L'expression précise et

légale de leurs sentimens ne se trouve

écrite nulle part. Lorsque, en haine des

privilèges de la Chambre des Pairs, ils

auront choisi tel homme pour député,
où la Couronne ira-t-elle saisir la preuve
de cette félonie? Si Grégoire n'eût pas

adhère, par un acte public à la condam-

nation du Roi, qui aurait pu prétendre

qu'il avait été envoyé à la Chambre en

haine de la Royauté ?
C'est donc encore ici la nature des cho-

ses qui veut que la Royauté n'ait d'autre

juge de la nécessité de réformer la Charte

que sa propre conscience. Qu'elle n'use

de son droit que dans un vrai danger, et

bientôt la conscience de ses sujets jugera
comme la sienne et approuvera hautement

ses mesures. Quand le trône est menacé

tout autre devoir s'anéantit pour le Roi



devantle grand devoir de préserver son

peuple d'une révolution.

Tels sont les droils qui appartiennent

au Roi par suite des intentions qui ont

présidé à la rédaction de la Charte. Voyons

ceux qui lui appartiennent, en vertu des

dispositions mêmes de la Charte.

La Charte attribue au Roi quatre pou-

voirs distincts

Le pouvoir exécutif,

Un pouvoir législatif,

C tin pouvoir dirigeant,

Et un pouvoir conservateur.

Le pouvoir exécutif résulte des articles

]5,i/j., 57,67 et 71, qui statuent:

(art. l5) Qu'au Roi seul appartient la

puissance exécutive; (art. i4) que le

Roi commande les forces de terre et de

mer; déclare la guerre; fait les traités de

paix, d'alliance et de commerce; nomme

à tous les emplois d'administration publi-

que, et fait tous les règlemens nécessaires

à l'exécution des lois; (art. 67) que le

Roi nomme et institue les juges; (art. 6y)

qu'il a le droit de faire grâce et celui de
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commuer les peines;, et (art.~i)qu'i)

fait des nobles à volonté.

Son pouvoir législatif résulte des arti-

cles 15 et 22, qui statuent: ( art. 15 ) que

la puissance législative s'exerce collecti-

vement par le Roi, la Chambre des Pairs

et la Chambre des Députés des départe-

mens; et ( art. 22 ) que le Roi seul sanc-

tionne et promulgue les lois.

Son pouvoir dirigeant résulte des arti-

cles j6, iy, 26, sy, 2g, 5l ~.i 43 et

5o, qui sta!uent (art. t6) que
le Roi

propose la loi; (art. 17) que la proposi-

tion de la loi est portée, an gré du Roi

à la Chambre des Pairs ou a celle des Dé-

putés; (art. 26 ) que la Chambre des Pairs

est convoquée par le Roi; ( art. 3~ ) que

la nomination des Pairs de France appar-

tient au Roi; (art. 2g) que la Chambre

des Pairs est présidée, en l'absence du

Chancelier, par un Pair nommé par le Roi;

(art. Si) que les membres de la famille

royale et les princes du sang ne peuvent

prendre séance à la Chambre des Pairs

qucde1'ordrechtRoi;(.art.'4')<.[ue]<'s



présidons des Colléges électoraux sont

nommés par le Roi, (art, 45) que le

président de la Chambre des Députés
est nommé par le Roi; et (art. 5o) que le

Roi convoque chaque année les deux

Chambres; qu'il les proroge, et peut dis-

sondre celle des Députés des départemens.

EnGn son pouvoir conservateur résulte

de la fin de l'article 14, qui dit Que le

Roi fait les ordonnances nécessaires pour

la sûreté de l'État.

Je ne parlerai pas des trois prcmiers

pouvoirs dont les attributions n'ont au-

cun rapport avec le sujet de ce chapitre.

Je me bornerai au pouvoir conservateur,

résultant de l'article i~.

Ce pouvoir est dénie au Roi par les ré-

volutionnaires, avec des accens de fureur

qui témoignent assez combien il est in-

dispensable à la conservation du trône et

de la paix publique.

Avant d examiner les objections des

révolutionnaires contre les termes de la

Charte qui confèrent au Roi ce pouvoir

extraordinaire démontrons d'abord la
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nécessité que ce pouvoir fùt donné au

Roi pour préserver la France de nou-

velles révolutions.

L'idée d'établir un pouvoir chargé de

conserver le principe du gouvernement

institué, n'était pas une idée neuve au

moment où la Charte fut rédigée. Cette

idée avait été déjà réalisée par la consti-

tution de l'an 8 et il n'est pas étonnant

que Louis XV Hl, frappé de l'avantage d'un

pareil pouvoir, ait voulu se le réserver

pour le cas où l'expérience~ viendrait à

signaler de graves imperfections dans ta

nouvelle l'orme de gouvernement qu'il

avait adoptée.

Quelles que soient en effet les lumières

d'un législateur, il lui est impossible de

prévoir positivement les résultats des ins-

titutions qu'il établit d'où il suit que

toute nouvelle forme de gouvernement,

avant de parvenir à se fixer, est sujette
à une longue suite d'essais et de tâtonne'-

mens qui entraînent l'intervention conti-

nuelle du pouvoir constituant.

Si cette intervention est quelquefois



utile dans les gouvernemens absolus où.

tous les pouvoirs secondaires étant sou-

mis à un pouvoir supérieur ne peuvent

opposer qu'une légère résistance à l'exer-

cice de la souveraineté; à combien plus
forte raison cette intervention est-elle in-

dispensable lors de la formation des gou-
vernemens libres, gouvernemens dans les-

quels le mouvement de la machine poli-

tique ne peut résulter que de l'étroite

harmonie des pouvoirs constitués.

Que de temps ne faut-il pas pour s'as-

surer que les pouvoirs divers qui com-

posent la souveraineté agiront toujours
dans un même esprit, et pour leur créer

des Intérêts qui soient de nature a les tenir

toujours attachés au principe du gouver-

nement existant

Jusque-là comment éviter que celui

des pouvoirs qui a la plus large part dans

la souveraineté ne s'enbrce seul de faire

disparaître les vices qnil aperçoit dans

l'organisation du gouvernement, et de

modifier cette organisation de manière

que toutes ses parties concourent dé-



sormais au but primitif du législateur.
C'est sans doute un grand malheur pour

une nation que sa constitution ne puisse
être pour ainsi dire coulée d'un seul jet,
et qu'elle ne puisse atteindre que successi-

vement tonte la perfection dont elle est

susceptible. Mais ce malheur est inévitable ji

il est inhérent à la faiblesse de l'esprit

humain, et à l'impossibilité d'apprécier
d'une manière exacte les divers effets des

passions sociales.

Louis XVIII a donc dû prévoir que la

Charte pourrait avoir un jour besoin d'être

revisée et il est naturel crue, pour ce cas,

il ait voulu attribuer à la Royauté, auteur

elle-même de la Charte, le droit d'y faire

les modifications indiquées par l'expé-
rience. Il est naturel surtout que Louis

XVIII ait craint d'attribuer ce droit à des

pouvoirs de l'ambition desquels il était pos-
sible que provint précisément la nécessite

de ces modifications.

Tel est le motif véritable de la disposi-
tion nnale de l'article l~, taqueHe confère

au Roi le pouvoir de faire les ordonnan-



ces nécessaires pour la sûreté de l'Etat,

Passons maintenant'en revue les princi-

pales objections des révolutionnaires con-

tre le sensque nous attribuons à cet article.

L'article l4, disent-ils, n'est que le dé-

veloppementde l'article i5, et ne peut être
considéré comme renfermant autre chose

que l'énuméradon détaillée des diverses

attributions de la puissance exécutive; les-

quelles l'article i5 n'avait fait qu'énoncer
d'une manière générale.

Ces mots le Roi &it les ordonnances

pour la sûreté de l'État, ne peuvent s'en-

tendre que de mesures extraordinaires

relatives à des cas de révolte ou d'invasion.

Si, entendus ainsi, ils ofl'rent un sens

clair, pourquoi leur en chercher un autre?

S'ils avaient été destinés, continuent-

ils, a. conférer au Roi l'attribution que
vous supposez, pourquoi une attribution

aussi importante aurait-elle été insérce a

la fin d'un article, au lieu de faire elle-

même l'objet d'un article particulier ?

Pourquoi enfin n'aurait-elle pas été ex-

primée en termes clairs et positifs, comme'



]e droit de dissolution de la Chambre des

Députes?'
Ces objections sont spécieuses, etprou-

vent indubitablement que la Charte aurait

pu être rédigée avec plus d'ordre et de

précision.
Mais quelle conséquence peut-on tirer

de ce défaut de rédaction en présence

de l'exécution solennelle donnée à l'article

14,Aï/M le sens que je lui attribue,

par l'auteur même de la Charte; et cela,
sans que la moindre réclamation :,(;soit

élevée a cet égard.
Je ne parlerai pas de l'ordonnance du 29

mai i8l5, (bien qu'elle ait été rendue à la

sollicitation des Chambres et qu'elle ait

étéprécisémentmotivée sur lesdispositions
de l'article i~ entendues dans le sens que

je viens d'énoncer plus haut; ) parce que
cette ordonnance ne prescrit, en fait, que
des dispositions qui rentrent, à peu de

choseprès, dans lesattributions du pouvoir
exécutif.

Mais que répondre aux dispositions
extraordinaires de l'ordonnance du rSjuil-



let'igiS ? Dans'quelle'nature de pou-

voir le Roi a-t-il pu puiser le droit d'éta-

blir ces dispositions, si ce n'est dans le

~owo/r con.Mr<~eHr ou constituant

qu'il s'est réservé par l'article i4:?

Et en effet, cette ordonnance ne se

borne pas à tracer un mode d'Élections

provisoire ( ce que l'on pourrait préten-

dre avoir été le résultat des attributions

ordinaires du pouvoir exécutif, alors que

le mode des Élections n'avait pu encore

être réglé par une loi); mais, boulever-

sant toutes les dispositions de la Charte

relatives il la c07?:~<M~z'on de /a C'Â~M-

bre des jDqcz~Mj elle statue

1° Que le nombre des députes ,y?a;e~a;'

la Charte t't 262, sera porté à 5g5;

.2° Que les Électeurs pourront siéger,

pourvu qu'ils aient t'z/z~ et un ans ac-

complis; tandis que la Charte exigeait

qu'ils eussent <re7!!et7~M~")~ K'i!

5° Que les Députes pourront être élus

:L l'âge de vingt-cinq ans; tandis que la

.Charte exigeait qu'ils eussent quarante

<U;



4:°Jbntin, qu'un certain nombre de mem-

bres de la Légion d'Honneur pourraient
être admis aux Colléges d'arrondissement,

.MM~nyer aucun cens; taudis que l'ar-

ticle 4o de la Charte statuait que les Élec-

teurs qui concourraient à la nomination

des Députés, ne pourraient avoir droit de

suffrage .fz' ne pc"~<7t'e;!< une contribu-

<!07! directe de 30o fr.

Voilà certes des modifications à la

Charte, bien positives, bien graves, bien

nombreuses, et surtout ( ce point est essen-

tiel à remarquer), f;&~o~M/7:e/~e<rf:g'e;-e~

à l'absence ~'une loi d'élections. Pour

faire de semblables modiËcations, il fallait

bien au Roi un droit, un pouvoir quel-

conque:
car toutes ces modifications ont

été admises par la France, et reconnues

comme légales. Où donc le Roi a-t-il trou-

vé ce droit et ce pouvoir?

Si les révolutionnaires ne veulent pas

que ce soit dans l'article i4 de la Charte,

il faudra bien que ce soit quelque autre

part. Sera-ce dans les droits innérens à sa

couronne, ou dans la loi naturelle ? Qu'im-



porte? Il ~en resttit.erai.L pas
nionis

(.~ïc

le Roi a le droit de modifier la Charte (i).

(i)LG sens que je donne IciaI\n't.~cst)emcfnH

que celui qui lui a été attribue par bI. le cumte Si-

méon dans les deux rapports qu'il a faits j la Cham-

bre des Pairs, nu nom ds ïn commission cliar~uu de

l'examen de la loi sur la suppressian de Ll censure

facultative. Tarai il est vrai que les les plus

différens d'opinions sont obligés de recounaltrc

certaines vérités, lorsqu'ils veulent sincèrement le

maintien de la Royauté
't Si la répression des tribunaux n'est pas suûl-

sante, disait-il le 3 julUEt tSsSj pour arrêter un

'< débordement et un péril qu'il est di~Rcile de sup--
<f

poser, la loi
y pourvoirait promptement pendant t

K les sessions, et!e Roi a toujours Jiors des sessions'
~<le moyen, en vertu du droit iRkéreut â la Cou-

·c romne, J de préSCrYC1'l'É tal ¿'U11 danger imminent.))

(Moniteur du f) juillet 1823 ).
<'Pour rassurer, disait-It encore le [adumcmemoi~

o pour rassurer ceux qui voient un grand danger à

« ce que, hors des sessions les iVTinsires n'aiertt pas
cc la faculté d'établir la censure, si les circonstances

K
paraissent l'exiger, ['avais dit que, dans un péril

'( tel qu'ou le suppose, le Roi, etpar conséquent son

gouvernement, peut tout. On m'a reproché de pré-
« {'erer ce qu'on appelle un coup d'État a une dispo"
« sition légale. Oui, jt: le préfère et je çrois, avec

raison; voici pourquoi



Maintenant, qui oserait prétendre que

les droits que le Roi avait en i8i5, un an

après la
promulgation de la Charte, les

droits
qu'il a exerces, que la France lui

a reconnus et
auxquels elle s'est sou-

n:Me, il ne les a plus aujourd'hui? Que

s'est-il donc
passé depuis lors? Une nou-

velle révolution se serait-elle opérée dans

les
esprits ?

Résumons-nous.

La loi des Elections est essentiellement

subversive de la
Royauté.

Elle a jeté
le

désordre parmi les
pouvoirs qui compo-

sent la nouvelle souveraineté établie par

la Charte, et elle a rendu impossible tout

<LLa Charte réserve au RoL dcfaire les règlemens

« et Off~o/M~Mce~nécessaires pour l'exécution des

lois et la sûreté de ~f. Il n'est donc pas besoiniu

« que la loi lui fasse une réserve de ce qu'il tient de

ff la Charte et de ~o~ droit de chef ~~y~më

K ~E'S'n y a danger imminent, la dictature,

K pour y pourvoir en l'absence des Chambres,

» appartient. Il pourrait aussi, en cas de danger

<f imminent, suspendre la liberté individuelle.

( Moniteur du i5 juillet i8a8. Supplément ).



concours entre ces pouvoirs pour faire

cesser ce désordre.

Dans un pareil état de choses, les droits

ordinaires de la Royauté font place à un

droit nouveau: celui d'aviser aux moyens
de rétablir l'harmonie dans la constitution

de l'Etat.

Ce droit de la Royauté se puise
1° Dansla loi naturelle, c'est-à-dire, dans

le droit de légitime défense;

2° Dans les intentions qui ont présidé à

la rédaction de la Charte;

5° Dans le texte même de la Charte'.

Investie contre la révolution de titres

aussi puissans, que tarde la Royauté à

l'attaquer enface?Qu'attendent ses conseil-

lers pour lui rappeler que, si le symbole
de la paix et de la justice est placé dans

une de ses mains, de l'autre elle est armée

de l'épée. Il y va de la tête, s'écrient-ils! 1

J!b!sans doute, hommes pusillanimes, i)yY
va de la tête Mais pour quel intérêt plus

grand, pour quel devoir plus sacré pou-

vez-vous l'exposer jamais ? Larévolution

n'est-elle pas à nos portes? L'ordre social



tout entier n'est-il pas menace ? Ecou-

tez

'(Nous n'avons encore vu)), disent t

les révolutionnaires aux Electeurs, dans

les exhortations qu'ils leur adressent

<{Nous n'avons encore vu que l'expo-

« sition du drame. Les situations de-

« viendront de plus en 'plus vives et

« animées; prenez garde que l'acteur qui

« d'abord aura bien joué, ne manque

« d'haleine ou de présence d'esprit lors-

« que la scène s'ec~aM~ëra (i). ))

Un nouveau drame est donc près de

se jouer; la situation politique va de-

venir plus vive, la scène va ~ec/z~M~er

Aussi ne se contente-t-on plus aujour-

d'hui de demander la suppression dudouble

vote, l'attribution au jury des délits de la

presse lëlection municipale et départe-

mentale, et la réorganisation de la garde

nationale sur les bases de la loi de

1791 (2).

(t) Tribune desdépartemens, 7 mai.

~s) Discours de M. de Lafnyeltc au banquet de
l'Allier. ( Courrierdu zo avril).



0)1 veut encore des assemblées primai-

res, i'initiative dans le sens des États-

Unis l'attribution aux Chambres du droit

de paix et de guerre on veut enfin la Ré-

publique.

Oui, la République. Ce but des révolu-

tionnaires n'est déjà plus un mystère; ils

le proclament hautement.

<fEn ]8o4, continuent-ils si, au lieu

« de la perfide jonglerie des registres ou-

« verts chez les différentes autorités, on

« eût réuni les assemblées primaires, et fait1,

<( voter au scrutin secret; qui doute que

<(la 7!e~M&&'<y!/e n*e~< été maintenue

« une majorité à coup sûr de plus des

« trois quarts peut-être même des dix-

« neuf vingtièmes (l)?

N'est-il pas évident qu'ils veulent in-

sinuer par là qu'il en serait
de même

au-

jourd'hui ?

Eh bien! oui; je le crois comme eux.

Oui, je crois que la majorité des citoyens

qui, aux termesdes lois existantes en i8o4;

(t) Trtbuuc des Departemens y mm.



composeraient aujourd'hui les asscmblécs

primaires, 'voteraient pour la République.

Et ce que je crois tout aussi fermement

encore, c'est que s'ils étaient consultés sur

la question du partage cgnl des terres, ce

partage serait adopté par eux non pas à

la majorité des dix-neuf vingtièmes mais

a celle des quatre-vingt-dix-neuf centiè-

mes. Est-ce à dire pour cela qu'il faille

que les propriétaires se démettent de

leurs biens? Pourquoi donc la Royauté

se croirait-elle davantage obligée de se re-

tirer ? Pourquoi ceux qui y sont attachés

comme au gage le plus assuré de l'ordre

public, balanceraient-ils à la défendre,

et a l'imposer aux hommes des assemblées

primaires
de même que les propriétaires

leur imposent le droit de propriété ?

Vous voulez la République, hommes

rongés de haine et d'orgueil et vous

croyez que la Royauté dont la conscience

est à peine déchargée des maux que sa

faiblesse a causés à la France, vous lais-

sera réaliser sans combat vos théories in-

sensées ? Vous ne craignez pas que l'Eu-



rope, envers
qui

la France s'est engagée à

relever le (.l'une, n'intervienne dans nos

querelles et n'ajoute aux malheurs d'une

guerre civile les malheurs d'une invasion

étrangère? Quelle étrange confiance s'est

donc emparée de vous ? Comment ne

voyez-vous pas que déjà, de toutes parts,

on se dispose au combat? La paix établie

vous pesé, et vous n'aspirez qu'à la détruire?

Eh bien on vous rendra guerre pour

guerre
désastres pour désastres; et notre

malheureuse génération finira comme elle

est née, au milieu du sang et des ruines.

Quoi! quand tout se réunissait pour nous

créer des jours prospères; quand des arts

inconnus à nos aïeux, embellissaient uos

villes et doublaient nos jouissances do-

mestiques; quand le commerce et l'agri-

culture nous comblaient de tous leursf

biens; quand les droits politiques qui fai-

saient l'objet de nos voeux en ~78~ nous

avaient été solennellement reconnus; en-

fin, quand le Ciel nous avait donné la

race de princes la plus loyale, la plus no-

ble, la plus remplie de douceur et de clé-
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mence, la plus amie dela liberté-; i[ fau-

dra que nous soyons replongés dans toutes

les horreurs des dissensions civiles, par des

hommes qui n'on t d'autre reproche à faire

à l'ordre actuel que de ne les avoir point

places à la tète de la nation Et ces hom-

mes seront crus et ils entraîneront sur

leurs pas la foule aveuglée! Quel esprit

impur a donc soufflé sur la France 1 i

La Royauté ne peut plus se sauver au-

jourd'hui avec des serviteurs simplement

animés de bonnes intentions. Il lui faut

des Ministres qui brûlent du feu sacre

qu'une forte conviction domine; qu'au-

cune crainte n'ébranle, et qui soient tou-

jours prêts à en appeler du peuple égaré

et furieux, au peuple rentré dans l'ordre et

dans la voie d'une sage liberté; des Minis-

tres qui ne s'inquiètent pas comment jus-

tice leur sera rendue, et à qui il suffise de

savoir que leurs noms, si ce n'est eux, se-

ront un jour en -vénération à leur pays

comme ceux des L'Hôpital et des Mole.

Jeunesse qui aspirez à la gloire rangez-

vous sous la bannière de la Royauté. Elle



seule clans nos temps modernes, a le pri-

vilége d'imprimer le sceau de l'immorta-

lité aux noms dévoués à sa cause, parce

que, dans l'état de nos moeurs, elle seule

constitue la vérité politique. Que sont de-

venues toutes les célébrités révolution-

naires tous ces noms marqués par de si

grands talens, quelques-uns même par d'é-

minentes vertus? Les Mirabeau les Nec-

ker, les Bailly les Barnave les Ver-

gniaud ? Ils ne vivent dans la mémoire des

hommes que comme attachés à la crise la

plus épouvantable qui ait amigé le monde.

De tous les noms de la révolution, les

noms seuls de nos héros arriveront grands

à la postérité, parce qu'ils sont purs des

doctrines qui ont causé nos malheurs.

'Et aujourd'hui encore, qu'est devenu

cet homme si plein de son génie et de sa

destinée, qui croyait à ses paroles la force

des armées et ne demandait qu'un an pour

renverser ou rétablir le trône? Il a disparu

à jamais! Sa haine, enchaînée dansun cer-

cle qu'un reste de pudeur l'empêche de

franchir, ne répond déjà [~us aux exi-
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gences de la révolution; il est rejeté par
elle comme une hache sans tranchant il

est désavoué par ses anciens amis, comme

l'or pur changé en un plomb vil; sa ré-

putation déjà Bétrie et mourante, n'aura

pas vécu autant que lui.

Vous aussi, qui voulez le bonheur et

l'indépendance de la France, attachez-

vous à la Royauté; confiez-vous à sa foi,

à son intérêt, à ses lumières. Que ferait-elle

du despotisme? Combien ne lui est-il pas

plus doux de vivre en famille avec ses

sujets, deconcerter avec eux tous les actes

de son administration, d'entendre leurs

besoins et de soumettre les siens à leur

amour et à leur équité! >
Ce que la Royauté nous demande au-

jourd'hui, est-ce donc chose nouvelle?

Elle nous demande ce qu'il est plus encore

dans notre intérêt de lui accorder que
dans ]e sien d'obtenir des lois qui la pro-

tègent contre l'esprit d'innovation; qui
asseoient te trône sur une base durable, et

qui lient toutes les classesde la nation par



des liens réciproques d'affection et de bien-

veillance.

H n'en est plus aujourd'hui des cours

comme aux temps d'ignorance et de bar-

barie. Elles n'offrent plus ces scènes de

violence et de tyrannie qui nous font fré-

mir dans nos vieilles chroniques. Les fu-

reurs, les proscriptions, les confiscations,

les meurtres sont passés du côte des peu-

ples, ou de ceux qui tes'dirigent. Quelle

époque du, monde
a présente jamais les

,horreurs de notre révolution des cruautés

aussi effroyables et aussi réSécb.ies; un

mépris si profond pour l'Inimanité; une si

grande horreur pour toute vertu? Dans

quel temps le désespoir délirant des as-

sassins a-t-il crié bas .D/6M/ Vive

f~7:/sr/ i

Où trouver au contraire, plus de mo-

dération, de douceur, de justice et de

droiture que dans la plupart. des Monar-

chies de l'Europe? Entend-on les Da-

nois, les Prussiens, les Autrichiens, les

Russes se plaindre de la manière dont ils

sont gouvernés? C'est, dit-on, que le ha-



sard leur a donné de bons princes,des

princes qui sont d'heureux accM~en.!

Non; c'est que partout l'esprit de la

Royauté est changé; que partout elle as-

pire u se faire aimer et à gouverner de

concert avec ses peuples et dans leur uni-

que intérêt.

Combattre pour le rétablissement de la

république c'est donc combattre pour de

vaines théories,pour
des abstractions,

pour je ne sais quoi de vague et d'indéter-

miné c'est se rendre l'instrument de mille

désordres qui ne peuvent se terminer que

par le despotisme.

Combattre pour la Royauté, c'est com-

battre pour l'ordre, l'union et la propriété; i

c'est combattre pour ta liberté.





CHAPITRE III.

Nouvellesré(lexianssurlesprincipesquidoiventpré-
siderà l'organisationdescollégeselectorauxdans
l'ordredechosesétabliparla Charte.

Bar6aeushic egoaum quia nou mtelligor ilLr.

~ee<~ e

t
Il est des préjugés tellement enracinés.

dans l'esprit du vutgaire, qu'il n'est donné

qu'autemps de les détruire; la raison, non.

plus que l'expérience n'y peuvent rien..

Les motifs auxquels ces préjuges doivent

céder un jour, existent déjà dans toute leur

force, mais ce que les peuples sentiront

alors, ils ne le sentent pas aujourd'hui.
Leur intelligence obstruée pour ainsi

dire, par leurs passions, n'est plus sensible



à l'enchainement ordinaire des idées; et

c'est moins par la force réelle que par la

répétition des mêmes preuves qu'elle se

laisse enfin subjuguer.

Dans une pareille disposition des esprits,

il y a nécessité absolue pour les écrivains

de reproduire sous toutes leurs faces les

doctrines qu'ils veulent établir. La persé-

vérance leur devient un devoir. QueUe

vérité d'ailleurs est jamais entrée dans

l'entendement des hommes, qu'elle n'ait

été dite et redite mille fois. Je ne craindrai

donc pas de répéter, dans les nouvelles

observations que je vais soumettre au pu-

blic, quelques-uns des principes déjà ex-

poses dans mes précédons écrits.

Reprenuns les conséquences de la Charte

au point où nous les avons laissées dans le

premier chapitre.

Nous avons démontré qu'il résultait des

diverses dispositions de la* Charte et

notamment de celle qui attribuait à la

Chambre des Dépmés l'établissement de

l'impôt, que la puissance politique rési-



dait tout entière dans les Colléges électo-

raux.

Jusqu'ici nous sommes d'accord avec les

révolutionnaires, et nous adoptons toutes

leurs doctrines. Mais à ce point commence

notre dissentiment, parce que, sincèrement

et loyalement attaches à la Charte, nous

n'avons d'autre but que de l'aNermirj et

qu'eux, au contraire, ne veulent s'en servir

que comme d'un instrument pour renver-

ser le trône et rétablir la république.

Déduisons en effet la série des consé-

quences qu'entra!ne cette première vérité

que la puissance politique réside désormais

dans les Colléges étectoraux.

Il en resuite évidemment que les Colléges

doctoraux doivent avoir, non moins que

la Chambre des Pairs, un intérêt ~e/77M-

/z< a
maintenir la Royauté.

Or, où trouver un intérêt permauent,

si. ce n'est dans ~n :n~er& matériel héré-

ditaire ?

On pourrait-on le placer ailleurs ?

Serait-ce dans les avantages résultant

pour le peuple de la forme même du gou-



vernement ? Mais le peuple peut se persua-
der qu'une autre forme de gouvernement
lui procurerait des avantages encore plus

grands.

Serait-ce dans l'attachement du peuple

pourla famille régnante? Mais cette affec-

tion peuts'altérer et s'oNrit'a ses yeux com-

me un préjugé.
Serait-ce dans la crainte des malheurs

qu'entraîne une révolution ? Mais, mille

considérations peuvent éloigner cette crain

te, et faire espérer au peuple que le chan-

gement du gouvernement s'opèrera sans se-

cousse.

Serait-ce enfin dans le serment desÉlec-

teurs et des Députes ? La révolution nous

a appris quel fonds on devait faire sur une

pareille garantie.
C'est donc sur des intérêts héréditaires,

et seulement sur des intérêts héréditaires;

que la loi des Élections doit être assise, si

l'on veut la mettre en harmonie avec la

Royauté et avec les priviléges de laCham-

bre des Pairs et de la noblesse, en un mot,
avec la Charte.



A. ces argumens plus clairs que la lu-

mière du )our,!7~a~KK de réponse

possible. Aussi les doctrinaires, qui s'en-

gagent avec tant d'ardeur dans la discus-

sion quand il s'agit d'établir~ les droits

des Colléges électoraux, s'arrêtent-ils tout

court, et refusent-ils obstinément toute

explication quand il s'agit de fixer les prin-

cipes qui, dans l'ordre de choses établi

par la Charte, doivent présider à l'organi-

sation desCoIléges electoraux. Us ne sebor-

nent pas même à ce silence obstiné sous un

faux air de candeur et de bonne foi, ils

abusent de la simplicité de leurs lecteurs,

et, persistant àraisonner comme si en effet

la loi actuelle des Élections offrait à la

Couronne toutes les garanties dont elle a

besoin, ils s'étonnent, ou plutôt feignent
de s'étonner que, le Roi ne veuille pas re-

connaître les Electeurs pour j uges entre son

Ministère et la Chambre des Députes.
Mais continuons à rechercher quels inté-

rêts héréditaires doivent être établis, et

comment ils doivent l'être, pour procurer
tout à la fois au Trône et au peuple toutes



les garanties auxquelles ils ont droit

l'un pour le maintien de ses prérogatives,

l'autre pour le
maintien

de ses libertés.'

Ici j'ai besoin d'entrer dans. quelques

explications préliminaires. J.

La nation française. a été tellement dé-

sorganisée par la révolution, qu'aujourd'hui

elle offre moins un corps de na tion, qu'une

agglomération d'individus isolés et soumis

seulement à une loi commune. Aucun lien

intermédiaire ne réunit les différentes clas-

ses de la société toutes se portent envie,

se craignent, s'observent et se haïssent

réciproquement. Aussi, est-il vrai de dire

que nous sommes sous le coup d'une révo-

lution Imminente et que le sol
tremble.

sous nos pas.

Lepremier soindelarestaurationaurait

donc dû être de reconstituer la nation et

de créer entre tous les citoyens des rapports

d'intérêt et de bienveillance qui les r'appro-

chassent mutuellement et les confondissent

dans un même attachement pour les insti-

tutions établies et un même respect pour
le trône.



f.e législateur aurait dû se rappeler que

le besoin de la liberté~ n'avait influé qu'à

peiae~snr.l'espèce d'éloign.ement que la

nation française avait tout'~ coup éprouvé

pour l'ancienne forme de son gouverne-

ment que c'était la vanité seule qui avait

fait la révolution qui avait jeté le trou-

ble dans les rangs divers de la nation et

qui avait soulevé la petite noblesse contre

la haute noblesse et la bourgeoisie con-

tre la noblesse en général. Il fallait doue

pour rétablir la paix parmi les citoyens,

satisfaire avant tout aux impérieuses exi-

gences de la vauité et adoucir, autant
que

le permettait l'intérêt de l'Etat, les distinc-

tions trop tranchantes qui avaient si vio-

lemment irrité les esprits. ?

Ce but ne pouvait être atteint que par

deux grands changemens introduits à la

fois, et dans les institutions qui avaient

précédé la révolution et dans les moeurs

qu'elle avait enfantées.

Le premier consistait à supprimer, la

noblesse de sang, qui tient la nation di-

visée en deux camps ennemis, et à lui subs-



tituer' une ~o&~eMe de rang', ouverte a

tous les citoyens,et reposant exclusive-

ment sur l'aîné de chaque famille noble.

Le second changement consistait a éta-

blir dans l'État un certain nombre de po-
sitions politiques, subordonnées les unes

aux autres,' qui permissent aux diverses

familles de s'élever successivement et sans

autre secours que celui de leurs talens,

des rangs les plus inférieurs aux rangs les

plus élevés de la société.

De cette manière;, la petite noblesse eût

trouvé dans ses priviléges politiques un

avantage important qui aurait adouci son

animosité contre la haute noblesse et la

bourgeoise eût trouvé de son coté, tant

dans les droits nouveaux qui lui auraient

aussi été conférés,que dans la suppression
de la noblesse de. sang, une situation

sociale qui aurait satisfait toutes ses pré-
tentions. )~'

Enfin, toutes les classes de la société

eussent été liées les unes aux autres par
une large et généreuse hiérarchie politique

qui, accoutumant chaque citoyen à res-



pecter !a classe immédiatement supérieure

a] la sienne, aurait par cela même inspiré
au corps entier du peuple l'habitude d'une

profonde vénération pour le trône.

Telle est la pensée-mère qui aurait dit

présider à la rédaction de la Charte, et se

manifester principalement dans l'organisa-

tion des Colléges électoraux. Mais qui son-

geait, en i8l4, aux causes qui avaient

préparé la révolution en i~Sg?

La Charte a donc laissé subsister les

haines et les jalousies qui divisaient alors

tontes les classes de la société; bien plus,

elle a fourni à ces haines un nouvel ali-

ment.

Autrefois la bourgeoisie pouvait du

moins cacher sous le respect que com-

mande naturellement le pouvoir, le res-

pect irritant qu'elle était obligée de porter

à la noblesse du sang. Mais aujourd'hui

que cette
noblesse

est dépouillée de toute

influence politique, par où peut-elle aspi-

rer encore aux hommages des peuples,

si ce n'est par des droits puisés dans des

souvenirs qui les humilient? La hour-



geoisie est donc plus hostile encore à la

noblesse qu'elle ne l'était autrefois.'

Il faut avouer aussi que la noblesse

semble prendre plaisir' à envenimer les

préventions dont elle est ['objet. Ni lesta-

lens ni les' vertus qui, pendant le cours

de la révolution, sont sortis des classes

moyennes, n'ont rien gagné sur son entê-

tement. Comme en 17 89) elle se croit

une classe à part, élevée au dessus du

reste de Ja nation, moins encore par son

rang et ses richesses, que par la délica-

tesse toute particulière de ses sentimens.

« Ils m'avaient cependant juré leur foi

« de gentilhomme de voter pour la loi! »

disait dans ces derniers temps encore

M. de Richelieu en se plaignant avec

amertume de quelques membres du côté

droit qui lui avaient manqué de parole au

scrutin. Et telle était sa naïve confiance

dans la foi d'un gentilhomme que c'était

à un des bourgeois les plus distingués par

son rang nouyeau et par son esprit, qu'il

témoignait cette étrange surprise présu-



mant sans doute impossible qu'il ne la par-

tageât point. •

De son côté, la noblesse ne peut voir

sans un vif ressentiment et une profonde

jalousie l'établissement de la Chambre

des Pairs qui non seulement la dé-

pouille de ce que Louis XIII et Louis XIV

lui avaient laisse de pouvoir politi-

que, mais la dépouille encore de toute

considération personnelle. La noblesse est

donc aussi plus animée contre la Charte

qu'elle ne l'était en 1789 contre la no-

blesse de cour. 1

Ainsi la Charte telle que l'a faite la loi

des Elections, entend déjà mugir autour

d'elle plus de ressentimens et de fureurs

qu'il ne s'en élevait en 1789 contre l'an-

cienne constitution du royaume.

Il n'est pas jusqu'à la Chambre des

Pairs qui, malgré les priviléges éclatans

dont elle est investie, n'ait aussi une ten-

dance marquée pour un changement de

gouvernement tendance qui provient de

la composition de cette Chambre, et des

plus grands ravages produits par la vanité

7



dans les conditions élevées. IL faut avoir

vu de près l'orgueil et l'égoïsme d'un par-

venu, mis en mouvement par les premières
faveurs de la fortune, pour se faire une

juste idée de toutes les pauvretés du cœur

humain. Qui croirait, par exemple, que
l'élévation à la Pairie a été pour' certains

hommes un motif déterminant de se sépa-
rer du gouvernement? C'est cependant ce

que nous avons vu et ce que la postérité
aura peine à concevoir."

Oui, nous avons vu des hommes atta-

chés par sentiment à la Royauté, devenir

ses ennemis irréconciliables par l'effet

même des bienfaits dont elle les avait com-

blés. Pourquoi? (La vanité, la dure et

impitoyable vanité peut seule expliquer

ce phénomène. ) C'est
qu'en

les plaçant
dans le premier corps de l'État, la Royauté
les a élevés au niveau des plus illustres

familles, et que ces familles pénétrées

encore de leur grandeur passée et de la

profonde obscurité de leurs nouveaux

collègues, n'ont pu se déterminer assez

vite à voir en eux des égaux. Voilà la



France la France nouvelle comme la

France ancienne Telle sera aussi la France

future, si nous sommes appelés à voir Une

troisième France sortie desentrailles d'une

nouvelle révolution.

Cette conspiration générale contre la

Charte, cette extrême insouciance pour la

liberté n'ont jamais cessé de se faire re-

marquer en France pendant tout le cours

de la révolution et ne se manifestent

nulle part avec plus d'évidence que. dans
les différens systèmes électoraux qui ont

été proposés jusqu'à ce jour soit dans

l'intérêt du trône soit dans l'intérêt pré-
tendu des libertés publiques.

Que voit-on dans tous ces projets ? De

la part des hommes du pouvoir, des efforts

constans pour assurer à la Couronne la

nomination des Députés; et de la part des

amis du Peuple } des.efforts non moins

persévérans pour assurer aux opinions ré-

publicaines la majorité des Élections. '>

Est-ce ainsi que l'on prétend réaliser la

Charte? Et les deux partis sont-ils donc

1. 11:4).
,H~ ,l.



d'accord pour abolir en France le gouver-

nement représentatif ? .1

Qu'espérer en effet de Collèges électo-

raux dans lesquels on attribuera au Roi le

droit non pas seulement d'altérer mais

de corrompre entièrement" la pureté pri-

mitive des Colléges, par des adjonctions

d'Électeurs à sa nomination ?

Ou dans lesquels les petits Colléges

présumes imbus d'opinions "anti-monar-

chiques, n'auraient plus droit à l'avenir

de nommer des Députés mais seulement

des candidats qu'ils présenteraient' aux

grands Colléges présumés imbus d'opi-

nions contraires, et entre lesquels ceux-ci

seraient tenus de choisir la totalité ou la

moitié des Députés de telle sorte, que la

totalité ou la moitié au moins des mem-

bres de la Chambre des Députés ne seraient

les élus de personne ni ceux des petits

Colléges qui, parmi leurs propres candi-

dats, n'eussent jamais^hoisi pour Dépu-

tés les Députés, nommés par les grands

Colléges ni ceux des grands Colléges qui

s'ils eussent été libres dans leur choix ne



l'eussent certainement fait.tomber sur au-

cun des hommes à', eux présentés par les

petits Collèges ? •-•

Ou dans lesquels enfin, les grands et

les petits Colléges également suspects

d'opinions anti-monarchi<jues ne seraient

plus appelés les uns et les autres qu'à

élire des candidats parmi lesquels la Cham-'

bre des Pairs choisirait les
Députés ?

En bonne foi sont-ce là des Elections ?

Et dans les Députés' nommés par l'effet-

d'une influence si directe de la part de

la Couronne, la nation peut-elle jamais

voir ses représentans? Veut-on relever de

la boue les Chambres serviles 'de Bona-

parte ? Si c'est ainsi que l'on comprend la

forme de gouvernement établie par la

Charte, ne vaut-il pas mieux épargner à

la nation le dégoût de toutes ces décepi-

tions, et rétablir franchement la Royauté

absolue ?

Qu'espérer aussi de ces autres systèmes

électoraux où l'on veut faire descendre le

droit de nommer les Députés, jusqu'aux

fameux^^JQ^Btifs'de J789 ? Conférer



la puissance électorale à la partie infé-

rieure de la population alors qu'aucune
influence amie de la Royauté ne peut

diriger dans leurs choix ces masses gros-
sières et redoutables n'est-cepas encore

nous ramener au despotisme, en passant

par la république ?
Cessons denous laisser abuser par toutes

ces théories également hostiles à la Charte.

Ouvrons lesyeux, et voyons, jDans aucun

de ces systèmes il n'y a de vérité, d'hon-

neur ni de liberté. Ils n'offrent tous que
vénalité ou licence. Tous, ils conduisent

à une révolution certaine, parce que la

France ne peut se reposer définitivement

que dans un gouvernement monarchique
et libre.

Il en est de même d'un dernier système

dans lequel les Royalistes s'obstinent si

étrangement àplacer leurs espérances.C'est

celui qui consisterait à donner exclusive-

ment aux grands Colléges la nomination

des Députés..
Ne voudra.t-on jamais comprendre que,

dans un ordre politique fondé sur des pri-



vjléges ( et il faut bien reconnaître que tel

est l'ordre de choses établi par la Charte )

la fortune non unie à ces priviléges,

n'offre aucune garantie au législateur

pour le maintien de la Constitution i Les

riches non privilégiés sont les plus grands

ennemis des priviléges. Qui ne le voit au-

jourd'hui, s'il avait pu jamais en douter ?

Habitués à placer dans l'or la source de

toute considération, toute considération

qui ne sort pas de l'or, doit leur être an-

tipathique d'où il suit, que les grands

Colléges étant déjà composés en majorité

ou devant l'être quelque jour par l'effet

de la loi sur les successions, de citoyens

étrangers aux priviléges consacrés par la

Charte, les grands Colléges deviendront

de jour en jour plus hostiles à ces privi-

léges et que le système qui leur confère-

rait exclusivement la puissance électorale^"

rentrerait dans ceux qui préparent le ren-

versement du trône et le rétablissement

de la république (i).

La justesse de ces observationsse trouve dé-



11 ne faut
pas vouloir des choses contra-

dictoires vouloir que
la loi soit discutée

et votée librement
(1) par les Députés

des départemens et que ces Députés soient

nommés par le Roi; ou vouloir
que

les

priv iléges de la
Royauté et de la Chambre

des Pairs soient respectés par la Chambre

des
Députés

et
que

cette Chambre soit

élue par une classe d'Electeurs étrangers

et
par conséquent hostiles à tous privi-

léges.

Je le dis avec confiance le système que

j'ai présenté est le seul qui soit
propre

à

résoudre le problème
de la Charte, c'est-à-

dire
concilier les intérêts de la

Royauté

avec ceux des libertés publiques.

montrée de la manière la plus évidente, par les

dernières nominations des grands Colléges. En com-

parant ces nominations a celles des

années précé-

dentes, on' peut juger quels progrès

la révolution a

déjà faits parmi la masse des grands propriétaires, et

combien il est exact de dire qu'il n'y a d'appui

pour les priviléges consacrés par la Charte, que dans

une loi d'Élections fondée sur des privilèges politi-

qnes.

(i) Article 8 de la Charte.



Je prie le lecteur'de me permettre de

rétablir ici les principales dispositions de

ce système, tant à cause du nouveau point

de vue sous lequel je vais m'efforcer d'en

présenter les avantages, qu'à cause des

diverses modifications que je lui ai fait

subir, d'après les observations qui m'ont

été adressées par des
personnes

d'un grand

poids, auxquelles il a paru digne de quel-

que attention.

La Chambre des Députés serait portée

à l'avenir à 65o Députés. (

55o appartiendraient à la propriété

territoriale et aux hautes fonc-

tions publiques inamovibles.

5a appartiendraient», à", la magistra-

ture, et seraient nommés par la

Cour de cassation, la Cour des

comptes et les Cours royales à

raison de trois Députés pour la

Cour de cassation, de deux Dé-

putés pour la Cour des comptes,

-ii et d'un Député par chaque Cour

royale.

a6 Députés appartiendraient à l'Uni-



versité, et seraient nommés par
certains membres désignes de l'u-

niversité, à raison d'un Député

par Académie.
i 42 appartiendraient au commerce,

et seraient nommés par les négo-

..cians, répartis en un certainnom-

bre d'arrondissemens commer-

ciaux. ·

65o.

De la représentation attribuée à la pro-

priété territorial éet aux hautesfonc-
tions publiques inamovibles.

,)

Il serait établi dans chaque département
trois Collèges 'électoraux chargés de nom-

mer, dans des proportions différentes, les

Députés attribués au département pour la

représentation de la
propriété

territoriale

et 'des hautes fonctions publiques inamo-

vibles.

Le premier Collége, appelé le grand



Collége des Électeurs héréditaires, et

destiné à nommer principalement les

Députés de la grande propriété, serait

composé des propriétaires du département
les plus distingués par leur naissance et par

leur fortune, et en outre des fonctionnaires

inamovibles ci-après désignés ayant leur

domicile politique dans le département;
savoir

Des Lientenans généraux et des Ami-

raux en activité de service;

Des premiers Présidens de la Cour de

cassation et de la Cour des comptes;
Du Procureur- général et des Avocats

généraux près la Cour de cassation, et

du Procureur général près la Cour des

comptes
Des premiers Présidens des Cours

royales et des Procureurs généraux près

ces Cours;3

Des Conseillers d'Etat et des membres

du Conseil royal de l'Université.

Le second Collège, appelé le petit Col-

lége des Électeurs héréditaires, et des-

tiné à nommer principalemen t les Députés



de la moyenne Propriété, serait composé

de propriétaires d'un ordre inférieur par

l'illustration de leurs familles et par l'im-

portance de leurs biens et en outre, des

fonctionnaires :inamovibles ci-après dé-

signés, ayant leur domicile politique dans

le département; savoir '<

Des Maréchaux de camp des Contre-

Amiraux, des Capitaines de vaisseaux et

des Colonels en activité de service;

Des Conseillers à la Cour de cassation;

des Conseillers -maîtres à la Cour des

comptes;

Des Présidens des Cours royales et des

Avocats généraux près ces Cours;

Des Recteurs des Académies des mem-

bres de l'Institut et des Inspecteurs géné-

raux de l'Université;

Enfin le troisième Collége, appelé le

Collége des Électeurs mobiles et des-

tiné à nommer les Députés de la petite

propriété serait composé de tous les ci-

toyens payant une imposition foncière de

trois cents francs,' et des représentans

des propriétaires payant seulement cin-



quante francs de contributions fon-

cières. ?•

Tous les grands Colléges héréditaires

réunis nommeraient

ci. 25o Députés.

Tous les petits Collèges

héréditaires réunis 1 5o

Et tous les Colléges des

Electeurs mobiles réunis, i5o

-Total. 55o

Le nombre des Électeurs héréditaires

serait irrévocablement fixé dans chaque

département et se monterait de cent
vingt

à deux cents pour les grands Collèges, et de

deux cents à trois cents pour les petits Col-

lèges suivant la richesse et la population

respective de chaque déparlement.

Ces Électeurs seraient une première fois

nommes par le Roi; leurs dignités se trans-

mettraient ensuite à leurs enfans, de mâle

en mdle et par ordre de
primogéniture.

Néanmoins, un dixième des Electorats

héréditaires des petits Colléges resterait,



sous le titre à' Electorals royaux, à la

nomination du Roi, pour le mettre à

même de récompenser les services rendus

à l'État.

Les Pairs de France et les Electeurs

héréditaires seraient appelés à jouir un

jour d'un majorat en biens fonds, qui se

réglerait ainsi qu'il suit

Pour les Pairs de France, à cinquante
mille livres de rentes;

Et pour les Électeurs héréditaires, sa-

voir

De vingt à trente mille livres de rentes

pourceuxdes grandsColléges etde dix à

vingt mille livres de rentes pour ceux des

petits Colléges; d'après la richesse et la

population de chaque département.
Les majorais seraient successivement

formés (l) par l'attribution à chaque fils

(i) Je priele lecteurde faireuneattentionparti-
culièreaumodede formationdecesmajorats,1car,

malgrélesoinquej'avaispris de l'expliquerleplus
clairementpossibledansmadernièrebrochure(De
lanécessitéd'unedictature), quelquespersonnes,
entièrementd'accordavecmoisurtouteslesbasesde



ainé de Pair ou d'Élecleur héréditaire de

la portion que le Code civil met à la dis-

position du père de famille. Lorsque le

majorat serait déclaré
complet}

les suc-

cessions des Pairs et des Electeurs hérédi-

taires rentreraient dans le droit commun

et seraient partagées également entre les

enfans du Pair ou de l'Electeur décédé

exception faite du majorat, qui appar-

tiendrait toujours à l'appelé à la Pairie

ou à l'Électorat.

Chaque grand Collége héréditaire serait

présidé par un Pair-de France, à' qui ce

droit de présidence appartiendrait hé-

réditairement et chaque petit Collége hé-

mon projet, m'onl reproché de n'avoir donne entrée

dans les Collèges héréditaires
qu'anx'tînnijles/ déjà

en état de constituer des majorats de dix a vingt

mille livres de rentes. On voit au contraire' que le

Roi pourraitplacer indistinctement dans les Colléges
héréditaires tous les citoyens auxquels il jugerait con-

venable de conférer cet honneur et<que les majorats

de ces Électeurs ne devraient se
former que succes-

siveriient, et par l'effet dn nouvel ordre de succession

introduit dans leurs faiiiilles. i'.l''jlji :;C'J>
.'



réditaire, ainsi que chaque Collége des

Électeurs mobiles, serait présidé par un

membre du grand Collége héréditaire du

département,
it quice droit de présidence

appartiendrait, aussi héréditairement.

Toute qualification nobiliaire serait

supprimée^ à l'exceptio7z de celles qui

appartiendraient aux Pairs de France,

à leurs fils aînés aux Électeurs héré-

ditaires et à leursfils aines. • i .,i)

Les Pairs de France et les Électeurs

héréditaires seraient, de plus, investis de

certains autres privilèges honorifiques,

propres à rendre leur haute dignité pré-

sente
à tous les yeux et à l'inculquer dans

les moeurs.

Chaque citoyen aurait la faculté d'ins-

tituer, avec le consentement du Roi, un

majorat d'expectative, payant
une con-

tribution foncière
de cinq cents francs au

moins j et ce majorat lui donnerait le

droit d'entrer, à la date 'de' sa fonda-

tion 'dans le petit Collége héréditaire
du département oh il serait institué

lorsqu'un Électorat viendrait à y vaquer
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par l'extinction d'une famille électorale.

Il serait en outre permis à tous Français

payant cinquante francs de contribu-

tionsfoncières de s'assembler au nombre

de six ( pourvu qu'ils fussent du même

arrondissement) et de nommer zend'en-

tre eux pour les représenter au Collége
des -Électeurs mobiles.

Enfin, les Électeurs auraient droit de

suffrage il vingt-cinq ans; l'âge requis

pour être Député serait réduit à trente

ans ET LECENSFIXEPOURi/ÉUGIBltlTÉ

SERAITSUPPRIMÉ.

Telles sont les principales dispositions

du système que je propose et qui se

trouve développé dans mes précédens ou-

vrages notamment dans les deux ayant

pour titres l'un Des moyens de mettre

la Charte en harmonie avec la Royauté

(1828); et l'autre De la nécessité d'une

dictature (i85o). ).

Essayons maintenant de faire ressortir

les avantages particuliers de ce système.
Ainsi que nous l'avons

démontré plus

haut, il ne suffit pas au maintien de l'or-



dre établi parja Charte qùe le système
électoral soit de nature à constituer des

Chambres monarchiques il faut encore'e

qu'il soit combiné de manière à réorgani-
ser la nation, et à unir les différentes

classes dont elle se compose.
>

C'est à^quoi
le système proposé me pa-

rait éminemment propre.

D'abord, il rassure complètement la

Royauté contre les entreprises du peuple,
et le peuple contre les envahissemens de

la Royauté.

Qu'on se représente en effet quels seront

les intérêts et par conséquent quelle sera

la conduite des Electeurs héréditaires.

Ces Electeurs, placés à la tête de la

nation; investis de priviléges exclusifs;¡

possesseurs de fortunes considérables et

immuables; environnés des respects du

peuple qu'ils seront spécialement chargés
de garantir de toute oppression locale
ces Electeurs se complairont nécessaire-

ment dans une situation si noble et si éle-

vée. Ils. s'attacheront à l'ordre de choses

qui la leur aura faite, et s'y attacheront
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par un sentiment inébranlable, à l'épreuve
de tous les sopliismes des écrivains, et de

toutes les passions du moment. La Charte

deviendra pour eux le gouvernement par

excellence; parce que ce sera celui qui
leur offrira les avantages les' pins incon-

testables; et, satisfaits de cesavantages

loin de porter envié aux prérogatives de

la Royauté ni à celles de la Chambre des

Pairs, ils aimeront à considérer les unes

comme le plus ferme appui de leurs pro-

pres priviléges, et à trouver dans les au-

tres un noble but à leur ambition.

Ils ne tarderont'pas non plus à s'aperce-

voir que leur principal titre à la considé-

ration du peuple consistera moins dans

l'éclat de leur rang,, que -dans le zèle

qu'ils déploieront pour la défense de ses

libertés. Ils feront donc aussi, du main-

tien des libertés
publiques, l'objet ,de leiw

plus constante sollicitude et, quel que

doive être leur dévouement au trône, ils

ne souffriront jamais, dans l'intérêt de leur

propre influence que la moindre atteinte

soit portée aux droits de la sa.lioa. '



Tel est l'esprit qui animera les Électeurs

héréditaires. Ou il faut renoncer à tirer

aucune conjecture des passions des hom-

mes, ou l'on doit pouvoir assurer que les

Électeurs héréditaires tiendront toujours
la balance égale entre le trône et le peu-

ple. Ils le feront non par devoir, ni par

honneur, ni par conscience ils le feront

par intérêt; et, à la honte de l'humanité,
cette garantie est la plus solide qu'ils puis-
sent offrir au Prince et à la Nation.

Examinons le système proposé, sous un

rapport non moins important celui de

l'union et de la bienveillance qu'il est des-

tiné à rétablir entre les différentes classes

de la société.. ^tt\
On l'a dit avec raison le peuple n'est

plus aujourd'hui pour rien dans les embar-

ras du gouvernement. Affranchi, par la ré-

volution, de toute servitude personnelle,

il a obtenu de l'ordre social tout ce qu'il

en pouvait jamais exiger. Au-delà, il n'a

plus rien à attendre d'aucun régime poli-

tique que cesoit, parce qu'il n'a plus rien

à demander qui ne constitue une atteinte



à l'ordre et à la propriété. Que lui importe
la forme du gouvernement ? Ne sait-il

pas que sous quelque régime qu'il soit

placé, son lotsera toujours de travailler

et d'obéir? ""

Le peuple est donc entièrement étranger
au trouble qui se manifeste dans l'État; et

si nous sommes assez malheureux pour

qu'il doive y prendre quelque jour une part

active, c'est qu'il y sera entraîné par ceux

qui auront voulu le faire servir d'instru-

ment à leurs desseins.

Toute l'agitation dont nous sommes té-

moins provient, ainsi que je l'ai fait ob-

server plus haut, de la lutte obstinée de la

noblesse et de la bourgeoisie lutte enga-

géeavec plus ou moins d'éclat dans toutes

les parties de l'Europe et dans laquelle
la Royauté se trouve partout compromise

par l'appui que partout elle est censée de-

voir prêter à la noblesse.

Cette lutte,déjà commencée long-temps
avant la révolution, et toujours poursuivie

depuis avec acharnement, semble être de-

venue aujourd'hui un combat à outrance,



dans lequel il faut que la noblesse soit

anéantie ou la bourgeoisie réduite à son

ancien état d'abaissement Jamais tant de

haine n'a divisé les deux partis. Jamais il

n'a étéplus urgent quele législateur sejetât
entre les combaltans et les forçât àdes con-

cessions réciproques.

C'est principalement à la loi qui règle
la

transmission de la noblesse, qu'est dû

cet état de guerre qui menace d'entraîner

encore une fois la ruine de la Monarchie.

Cette loi fait de la noblesse un peuple à

part dans la nation peuple qui a ses rè-

gles, ses mœurs) sa langue et ses opinions

particulières, Elle1perpétue, le souvenir

amer de la conquête iau milieu dela fu-<

sion opérée par le temps entre, le- peuple

conquérant et le peuple côiiquis.Elie tient

la nation inquiète sur les libertés rqu'elîe a

recouvrées, et lui montre, l'égéèr insolente
des Francs toujours suspendue sur' sa tête.

r tAucunordre durable Hè';ponrraêtre ôla-

bli dans l'État /tant que i laônoblesse

n'aura pas^renoncé à l'attitude affensive

dans laquelle <tUcse trouve placée par



cette loi, contre le reste de la nation. C'est

un dernier sacrifice que la noblesse doit à

la patrie; sacrifice d'où dépend la sûreté

du trône la paix du présent et de l'avenir,

et dont il est juste aussi que la patrie lui

donne un dédommagement. ;

Le système proposé consacre ce sacrifice

et en règle les conditions.

Par suite de l'établissement des électeurs

héréditaires la noblesse ouvre ses 'rangs à

tous les Français, et ne repose plus désor-

mais que sur la tête d'un seul jndiyidu de

chaque famille noble. Mais comme'd'un

autre côté, la noblesse est reconnue indis-

pensable à la sûreté du trône et; même à

celle des libertés publiques, elle reçoit, en

échange de ses anciens privilèges "des dis-

tinctions nouvelles plus en rapport?avec

les moeurs des peuples, et une participation

plus directe au gouvernement dé -fEtat.

Ce. ne sera plus une caste; ce sera mieux

ce sera un grand corps de magistrature, la

base même du trône et de la liberté. 'fl'i'i

j^.Daas la situation actuelle'des' dhoses

iaù.persoiu]fi' ne peut avoir aucune confiance-



dans la durée de ce qui existe, il n'est pas

étonnant que la noblesse se livre à ses il-

lusions comme toutes les autres classes de

la société, et qu'elle se crée telle série d'é-

vénemens qui pourraient lui rendre son

ancienne importance politique^
La bourgeoisie rêve la république pour-

quoi la noblesse ne rêverait-elle pas le réa

tablissement des trois ordres? •,

Le but hautement proclamé par la

Charte, ayant été de renouer la chaine

des temps, que de funestes écarts avaient

interrompue comment veut on que la

noblesse, dont .les droits formaient un des

principaux anneaux de cette chatne, la

considère
comme renouée, tant que la

Charte ne
lui

aura pas fait sa part dans la

puissance publique- Comment veut-on

jusque-là, |que l'ordre établi par la Charte

lui offre l'idée d'un ordre définitif, et

qu'elle puisse s'y attacher sincèrement.'

• II en sera tout autrement dans le système

proposé. Investie, par ce système, d'im-

portantes. prérogatives .qui, sans l'isoler

comme autrefois du corps de la nation, la



tiendront cependant toujours -placée à sa

tête la noblesse se formera bientôt des

mœurs conformes à sa nouvelle position

politique et, comme elle s'enlacera par

ses branches cadettes avec les autres clas-

ses de la société, ses rapports avec ces au-

tres classes se dépouilleront insensible-

ment de ce vernis de hauteur et de fatuité

qui soulève contre elle tant de haines.

Des degrés successifs, établis- dans le

corps même de la noblesse, 'accoutume-

ront la nation à la hiérarchie des pouvoirs,

et offriront à chaque famille un
digne ob-

jet d'émulation. '•

!• Tout s'animera et se remplira d'espoir

depuis le simple bourgeois qui s'efforcera

de former un majorat d'expectative pour

-placer un jour sa famille dans le petit Col-

lége héréditaire de son département, jus-

qu'au pair de France, qui aspirera à une

présidence héréditaire. Le Prince, du haut

de son trône, présidera à tout ce mouve-

ment, l'entretiendra, le réglera le pres-
sera et le ralentira à son gré il deviendra

.:1 (.



ainsi la vie même de l'État, l'objet de tous

les vœux le but de tous les efforts.

Ainsi s'éteindra insensiblement l'esprit

républicain,, esprit d'égalité, et de résis-

tance au pouvoir et se formera au con-

traire l'esprit monarchique esprit d'ordre,

d'émulation et d'obéissance éclairée à

l'autorité. » i >.•• .'

Alors, et seulement alors, les privilé-

ges de la Couronne seront compris et ac-

ceptés par la nation. Liés à d'autres
privi-

léges héréditaires, ils n'offriront plus

commeaujourd'hui une anomalie frap*

parité dans le gouvernement. On ne les

verra plus, honteux et timides, se dérober

aux regards, comme des abus qui crai.

gnent d'attirer l'examen. Ils se proclame-

ront hautement ce qu'ils sont des ins-

trumens indispensables à la forme de

gouvernement établie par la Charte; et ils

n'aurqntplus cpmbattre une.égalité sans

frein, sous laquelle jîs..doiveat nécessai-

renient succomber un jour, r'jiir, U"j

Lenombre",assez étendu des Electeurs

héréditaires aurait encore cet avantage



qu'il permettrai de placer dans les grands
et les petits Collèges, non seulement la

presque^tolalilé des anciennes familles

nobles mais encore les familles bour-

geoisesles plus honorables et les plus dis-

tinguées. Parla commenceraieut cette heu-

reuse réunion d'oùt dépend la stabilité du

gouvernement et cette communautéd'in-

térêts et d'émulation qu'il est si important
d'établir entre tous les citoyens. Par là se

calmeraient les haines, qui empêchent la

la Charte de s'affermir, et par là enfin s'é-

tablirait dans les'esprits une nouvelle opi-

nion de la noblesse, opinion qui n'aurait

plus rien de blessant, pour ceux qui n'en

font point partie. “ <[ ui,u 1 • '>

M'étendrai-jc plus long-temps' sum les

autres avantages du système proposé? Par-

lerai-je de toutes les classes de ;.la: nation

appelées désormais concourir à la forma-

tion de la Chambre des Députée jides no?

mina'lions particulières attribuée;; àilatMa'-

gislrature), et à l'Umyec&ilé,; des<yEaits

électacaax, conférés auxgrands fonction-

naires publîcs;, aux chefs des armées de



terre et de mer, de la magistrature"et de

l'Université j de l'entrée des Collèges, ac-
cordée aux représentans particuliers des

propriétaires payant seulement cinquante
-francs de contributions foncières; enfin,
de la faculté d'être élu Député, conférée

sans condition', à tous les Français âgés
de

vingt-cinq ans ? '• l

Qui n'a pas été frappé des lacunes in-

sultantes qui existent dans la loi actuelle

des Élections? La France réside-l-elle

seulement dans les'1 citoyens- qui paient
trois cents francs de contributions direc-

tes? 'Les guerriers' qui commandent ses

armées les magistrats qui l'administrent t

et lui distribuent la justice les savans qui

l'échurent et la polissent; ne sont-ils pas
•aussi des citoyens dignes de, participer à

tous les priviléges politiques qui lui ont

été accordés ? Eh quoi le plus grossier

campagnard, le plus chétif marchand aura

droit de concourir à la, formation de la

Chambre' des Députés; et un officier gé-

néral, un président de Cour souveraine
un membre de l'Académie, n'aura pas le



ttiéme droit? Ne faut-il pas avoir juré dans

son cœur la ruine de la .Monarchie, et

voir dans la loi des Élections l'instrument

le plus certain du renversement du trône,

pour vouloir conserver cette loi malgré
de pareilles absurdités ?

De plus longs développemens devien-

nent inutiles et ne-vdétruiraient pas cer-

taines préventions. Je ne parle pas de

celles, des révolutionnaires ils veulent

la république; nous ne pouvons pas nous

entendre. r|
Mais qui croirait que parmi les royalis-

tes eux-mêmes, il se trouve encore des

hommes assez obstinés dans leurs préju-

gés pour repousser un plan qui doit asseoir

la Royauté sur une si forte base ?

Faut-il en dire la raison ? c'est qu'il

existe malheureusement dans les Cours

une classe d'hommes particulière, qui ne.

vivent que des abus du pouvoir et- qui

les défendent comme leur patrimoine.

Étrangers à tous sentimens élevés, à toute

noble profession, leur affaire est d'étu-

dier les faiblesses du prince, d'apprendre



ses passions de flatter ses mauvais pen

chans, et de vendre au plus haut prix'

possible leur bassesseet leur servilité. Pour

ces hommes, la Charte n'a dû rien changer
à la nature du pouvoir royal. Elle n'est

qu'une illusion offerte aux prétentions des

peuple;, une forme plus ou moins bien

adaptée à leurs nouvelles moeurs; et sous

cette illusion, sous cette forme trompeuse,

ils veulent que l'autorité du Roi' reste

comme par le passé 'libre de toute en-

trave et de tout contrôle.

Que gagnera la Royauté s'écrient-ils
au système que vous proposez ? Lepou-
voir politique en sera-t-il moins hors de

ses mains ? Qu'il soit placé dans des Col-

léges électoraux aristocratiques, ou dans

des Colléges électoraux démocratiques

qu'importe s'il doit' être placé ailleurs

que dans le Roi ?
i;

Eh n'est-ce Tien d'abord qu'une orga-
nisation par l'effet de laquelle la puissance
électorale se trouve remise à des corps qui
ont intérêt à défendre le trône, au lieu de

l'être à 'des corps qui ont intérêt à le ren-



verser? Mais abordons le fond même de

l'objection.

Cette objection, comme on le voit,

ne peut prendre sa source que dans la ré-

sistance que l'on s'obstine à apporter aux

résultats les plus immédiats de la Charte.

Il faut cependant fixer définitivement

la forme du gouvernement, et se décider

une bonne fois pour ou contre la Charte.

Il faut avoir le courage de la déclarer in-

compatible avec le caractère français et

l'existence de la Royauté, ou en accepter

franchement les conséquences.
l

Or, la première conséquence qui en

dérive la conséquence la plus directe

la plus positive, la plus incontestable,

c'est qu'au moyen du droit accordé à la

Chambre des Députés de voter, et par con-

séquent de refuser l'impôt, la puissance

politique réside tout entière dans cette

Chambre quelles que soient d'ailleurs

les autres dispositions de la Charte, qui

semblent la placer dans la réunion du Roi

et des deux Chambres. l

Toute mal-sonnante que doive paraître



cette proposition à des oreilles royalistes,
les doctrinaires ont eu raison de dire: le

Roi'règne mais ne
gouverne pas car

ce n'est plus gouverner que d'être obligé,
comme l'est le Roi, de soumettre à l'exa-

men des Chambres tous les actes de son

administration. ."•

La Royauté ne doit donc pas songer à

recouvrer jamais la réalité du pouvoir

'politique: du moins tant qu'elle voudra

rester fidèle à l'ordre de choses établi par
la Charte. D'oùil suit que l'unique but

qu'elle ait à se proposer, est d'établir un

systèmeélectoral combiné de manière que
le pouvoir chargé de surveiller son autori-

té, soit lui-même.intéressé au maintien de

cette autorité car, s'il est vrai de dire

que le Roi ne peut plus gouverner sans

que les droits des Chambres deviennent

illusoires, il faut reconnaître aussi qu'il
ne peut plus régner si les Colléges élec-

toraux ne sont pas attachés à la Royauté

par un dévouement inaltérable!

On fait encore une autre objection:

Mais si vos Colléges héréditaires venaient
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à se corrompre, quelle ressource resterait-

il à la Royauté contre des corps aussi

puissans et aussi fixes dans leurs scntimens ?

Je demanderai à mon tour Quelle res-

source resterait-il à la Royauté contre

tels autres Colléges électoraux que ce

soit, s'ils venaient aussi à se corrompre?

En vain répondrait-on que des Colléges

électoraux dont la composition se modifie

tous les ans par l'introduction d'un grand

nombre d'Électeurs nouveaux et la sortie

d'un grand nombre d Electeurs anciens,

offrent à la Royauté des opinions pins

souples et plus accessibles à l'action du

pouvoir
on se tromperait complète-

ment. L'Electeur nouveau, placé dans

même classe que l'Électeur sortant, por-

tera dans le Collège la même^pinion po-

litique, parce qu'il sera mu par le même

intérêt de fortune et de vanité; et s'il se

trouve que cette opinion politique soit

adverse à la Royauté, elle sera tout aussi

constante et tout aussi inflexible que celle

d'un Electeur héréditaire. Il reste donc i

mon système cet avantage incontestable; i



que, d'après la nature des choses l'opi-
nion des Electeurs héréditaires sera néces-

sairement royaliste tandis que dans

tout autre système elle sera républicaine,
ou sujette à le devenir.

Mais veut-on enfin supposer, contre

toute vraisemblance, que l'opinion des

Électeurs héréditaires puisse devenir hos-

tile à la Royauté, et que ces Électeurs

conçoivent un jour le projet de changer la

Monarchie en une espèce d'oligarchie
semblable à celle qui gouvernait autrefois

Venise? Et bien! je le dirai sans hésiter

si, par impossible, les choses arrivaient

jamais à ce point, le Roi devrait encore

se hâter de renverser ce nouveau système
électoral car, quelque chose que l'on

puisse dire, la première condition de tout

système électoral, c'est d'être en harmonie

avec la royauté; et, lorsqu'au lieu de

contribuer au maintien du troue, il tend

au contraire à l'ébranler il devient lui-

même contraire à la Charte; et, dans

l'intérêt de la Charte, il doit être anéanti.

Sansdoute,il n'est rien sur la terre qui soit
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à l'abri des ravages du temps. Tout s'use,

tout vieillit, tout meurt mais il est des

choses qui s'usent et qui vieillissent plus
tard les unes que les autres, et je présente

avec confiance mon système électoral

commeorganisé de manière à lutter plus

long-tempsque tout autre contre les efforts

des novateurs.

On lui adresse un autre reproche ( qui

porte moins sur le fond même de ses dis-

positions que sur la -forme suivant la-

quelle elles doivent j être établies )
c'est d'attribuer au pouvoir constituant,
à l'exclusion du ipoiwoirilégislatifordi-

-.jiaire, que l'on prétend seul compétent en

cette matière, le dnoit?.dïristituer, dans

certaines familles j-jinmodeparticulier de

succession. Et ce qu'il y Ade vraiment ex-

traordinaire, c'est que cette misérable ob-

jection est une ^dç -celles qui ont le plus

frappé nos tommes d'États' '{ .' > '<•'

Comment-ne voient-ils pas que, dans

certains systèmesde gouvernement, si ce

n'est même> dans tons/ la loi qui réglera

transmission des biens dans les familles,



et surtout desbiens immeubles, est moins
-une loi civile qu'une loi politique? Quelle
Monarchie pourrait subsister, si le royau-
me était' partagé entre tous les enfans du

roi défunt? Comment le régime féodal se'

serait-il maintenu, si le fief n'eût exclusi-

vement appartenu au fils aîné du seigneur 1

Il en est de même de la Monarchie re-

iprésentative. S'iL est démontré y!comme

-nous nous sommes efforcés de le,faire, que
cette forme de gouvernement ne peut sub-

sister'qu'au 'moyen de majorats' hérédi-

taires, il est ëvident que la manière dont

ces majorats âiaivent être formés; et trans-

mis ensuite dans' les familles', est'une des

lois organiques1', de' la constitution

loi qui doit être faite conséquemment par
le pouvoir chargé d'établir "cette consti-

tution. j' ; oJ 'si unp ' 'i S')tt;j't ii

v" Aussi faut-il remarquer que ;jdans; mon

système, je ne donne aupouvoir consti-

tuant lei droit de régler,1 l'ordre''deisucces-

•sion .dans les! familles électorales,^ que

ijusqu'au point seulemenWoiï ililui est né-

rcessàiré'que'cet ordre soit'déternïiné d'une

•fi



manière spéciale. Quand le majorat héré-

ditaire est complet, c'est-à-dire, quand le

pouvoir constituant devient sans intérêt

dans le règlement de la succession du Pair

ou de l'Électeur héréditaire je rentre dans

le droit commun et j'abandonne
à la loi

ordinaire le partage de, la succession. >

Le droit du ponvoir constituant sur

tous les intérêts qui entrent dans lemé-

canisme du gouvernement, ne saurait être

contesté autrement, aucune constitution

nouvelle ne pourrait être établie d'nne ma-

nière durable, puisque, dès le jour même

de son établissement, elle se trouverait en

opposition avec les anciennes lois et les

anciennes mœurs. Aussi, mœurs et lois

doivent-elles être retrempées, et courbées

aux besoins de la nouvelle forme du gou-

vernement. Ces besoins pourvus, la sou-

veraineté peut se plier à son tour aux

mœurs des peuples, et leur accorder des

lois conformes à ces moeurs; mais cette

concession ne peut être faite qu'après avoir

préalablement établi tout ce qui est néces-



saire à l'exercice et à l'affermissement de

sa puissance.
• i •

On dit encore: les Électeurs actuels sont

privilégiés; vous ne combattez que du plus

au moins.

Non, les Électeurs actuels ne sont pas

privilégiés. On ne peut appeler privilège

un droit que
l'on a aujourd'hui et que l'on

perd demain, un droit qu'on n'est pas

maître de transmettre à ses enfans. Ce

droit, dût-il même être regardé comme un

privilége,
ne serait pas de nature à attacher

l'Electeur plutôt à la forme de gouverne-

ment établie parla Charte, qu'à toute autre

forme de gouvernement représentatif, et,

par cela même j il seraitinutile à la Royau-

té. Ce n'est que
dans des priviléges héré-

ditaires qu'elle peut trouver une garantie

suffisante, parce que ce n'est que dans ce

genre de priviléges qu'elle peut trouver un

intérêt-positif à maintenir les siens.

Combien d'autres avantages accessoires

découleraient encore du système proposé

On ne cesse de nous vanter tous les pri-

viléges dont jouit la nation anglaise le



droit d'enquête reconnu aux deux Cham-

bres du Parlement; le pouvoir adminis-

tratif remis à des magistrats indépendans

de la Couronne; la connaissance des délits

de la presse attribuée au jury; le droit ac-

cordé à toutes les corporations de ci-

toyens de s'assembler et de délibérer sur

leurs intérêts la liberté des Élections re-

ligieusement respectée. Mais on
affecte

de

ne pas voir que tous ces avantages décou-
lent du système électoral établi en An-

gleterre, système par l'effet duquel

comme dans celui que je propose, la puis-

sance électorale est placée entre les

mains d'une aristocratie héréditaire (1).

Si nous jouissions des mêmes priviléges

que les Anglais, avec le système électoral

qui nous régit aujourd'hui, avant six mois

nous serions en république. Donnez à la

maison de Bourbon une Chambre des Dé-

putés qui soit aussi nécessairement dévouée

(i) Voir dans mabrochure intitulée De la néces-

sité d'uneDictature le tableau dupatronageélectoral
du gouvernement, des Pairs de la Grande-Bretagne,
etdes divers gentilshommeset propriétaires



à la Royauté que l'est la Chambre des

Communes en Angleterre et nous verrons

nos Rois'tout aussi faciles et aussi géné-
reux que les monarques anglais, dans leurs

rapports avec leurs sujets.
Avec un système électoral aussi forte-

ment organisé que le système proposé, on

n'aurait plus à reprocher au gouverne-
ment son antipathie pour certains hom-

mes, son ressentiment trop vif des faits

passés, ses investigations fatigantes de la

pensée secrète des citoyens. Confiante en

sa force et rassurée sur son avenir, la

Royauté laisserait ses ennemis exhaler en

paix leurs haines stériles. Quiconque n'a

rien à craindre peut beaucoup supporter.
J'entends dire à une foule de gens Vo-

tre système est excellent; que n'a-t-il été

adopté en 1814! Quelle belle France il

nous eût faite! Que nous serions libres,

puissans, unis! Mais aujourd'hui! il est

trop tard; comment défaire ce qui est

fait ?

On est confondu de l'extravagance d'nn

pareil langage. Quoi! nous nous prive-



rions d'un bien certain parce qu'il nous

serait proposé seize ans plus tard qu'il

n'aurait dû l'être! Et,de ce que les cho-

ses
sont arrivées au point que la loi des

Elections ne peut plus être abolie dans

les formes ordinaires, nous croirions notre

honneur
engagé à en subir tous les dan-

gers Il nous sied bien, à nous qui avons

renversé coup sur coup tant de constitu-

tions diverses, qui avons successivemenL

passé de la monarchie absolue à une ré-

publique monarchique, puis à une répu-

blique populaire, puis à une république

bourgeoise, puis à une république mili-

Laire, puis au gouvernement absolu il

nous sied bien de vouloir trancher du

Caton, et nous obstiner à périr pour rester

fidèles à une institution que le bon sens

et l'expérience proscrivent également

Quelle pitié!

Ah! que, si le système que je propose

aujourd'hui eût été conçu par M. Decazes

ou par M. de Villèle, au temps de leur

toute -puissance, il eût trouvé d'approba-

teurs Que de journaux se seraient char-



gés d'en développer les avantages, et d'y

préparer les esprits! Il ferait maintenant

la gloire et le bonheur de la France.

Mais moi! qui suis-je, pour le faire

prévaloir? La vérité fait toute ma force

et je n'ai d'autre éloquence que celle de la

conviction. •

Cependant ce système sera adopté, ou

la Charte périra. Il triomphera des pré-

jugés de l'époque et de mon obscurité. Il

triomphera de la vanité de ceux qui n'ont

d'autre Taison pour le repousser que de ne

l'avoir pas inventé. Il triomphera parce

qu'il est le seul qui soit exempt d'arrière-

pensée le seul au fond duquel il y ait vé-

rité, ordre,, honneur et liberté.

Le mouvement révolutionnaire ne peut

plus être comprimé que par là puissance

de l'intérêt personnel. Créez donc des in-

térêts anti-révolutionnaires, et liez-les par

une chaîne de fer à l'intérêt de laRoyauté;

il n'y a pas de salut ailleurs.

Aveuglée par ses passions, la bourgeoi-

sie croit trouver dans la destruction de la

noblesse une situation plus élevée elle



s'abuse elle n'y trouvera que sa ruine et

la perte de tous les avantages qu'elle a

conquis.

Sans noblesse, pas de
Royauté. Donc,

plus de Charte. Donc, révolution nou-

velle. Donc, intervention de l'Europe.

Donc, guerre éivile et étrangère. Donc,

meurtres, pillages, incendies, échafauds,

proscriptions, dévastations de toute espèce.

Mais supposons que la bourgeoisie par-

vienne à renverser la Royauté, à faire dis-

paraître toute distinction de naissance, et

à s'emparer du pouvoir; croit-elle que le

peuple la laissera faire, les bras croisés,

et qu'il ne prétendra pas prendre part à

la victoire ?7

Voilà les chiens qui, arrivent Tel

est le cri des paysans des environs de Pa-

ris, quaud~ce qu'ils appellent les bour-

geois viennent habiter leurs maisons de

campagne. Et ce sont cependant ces bour-

geois qui les font vivre qui donnent du

prix à leurs denrées et à leurs terres, qui

embellissent leurs villages qui prennent

soin de leurs pauvres et de leurs malades I



Mais ces bourgeois sontleurs nobles, à eux;

et il n'en faut pas davantage pour qu'ils

les détestent, comme les bourgeois détes-

tent les comtes et les marquis.

Que la bourgeoisie fasse donc une révo-

lution et bientôt elle verra des gens

vouloir aussi que la propriété soit rajeu-

nie. Elle les entendra dire au peuple Quel

bienfait avez-vous retiré de la chute des

Bourbons? N'êtes- vous pas toujours obli-

gés de travailler et de servir? Vos enne-

mis, ce sont les riches ce sont surtout ces

marchands d'or aujourd'hui plus puissans

que les Rois. Assez long-temps ils ont

usurpé les biens que la nature avait desti-

nés à tous les hommes également c'est à

votre tour d'en jouir.

La bourgeoisie, emprisonnée, pillée,

égorgée, criera à la violation de la proprié-

té, à l'assassinat, au renversement de tout

ordre social Mais le peuple se rira d'elle

et de sa prétention
à vouloir le gouverner.

Ce sera alors un chaos épouvantable

dans lequel on ne verra que sang et que



ruines, on n'entendra que cris et que gé-

missemens, et qui finira par le plus dnr,

le plus impitoyable et le plus indispen-

sable despotisme.





CHAPITRE IV. ·

Dela marchea suivredansles circonstancesactuel-

les, et durecouvrementdel'impôt.

Cris impuissans 1 fureuisHiaiTes

£>99«î fi.
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S'il est une vérité qui doive être pro-

fondément gravée dans le cœur"des Fran-

çais, c'est que les Bourbons veulent la

Charte et toutes les institutions qu'elle a

consacrées. Ils la veulent même jusqu'à

l'imprudence car depuis bientôt quatorze
ans que la loi des Élections est établie, et

qu'aux yeux de tous les hommes éclairés

elle sape sans relâche les fondemens de la

Monarchie, sans qu'il soit' possible de la

changer avec les concours des deux Cham-

bres, les Bourbons ont préféré laisser le



trôrie exposé à ses coups, plutôt que de la

briser de là seule manière qui
soit eilicace,

et de paraître s'écarter par là des règles'

tracées par la Charte.

Un'pareil étal
de choses ne 'saurait se

prolonger davantage. Il est incompatible
avec l'ordre public. Le Roi a fait, pour
n'être pas obligé de recourir aux moyens

extrêmes, plus peut-être que sa diguilé ne

lui permettait défaire. Il est descendu au-

près des Électeurs jusques à la prière. Sa

voix paternelle a été méconnue on lui a

renvoyé ces mêmes députés dont l'esprit
révolutionnaire avait appelé sa juste sévé-

rité. Il né lui reste plus qu'à parler'en Roi:

Les .Collègesélectoraux doivent donc

étreHsûp'primés'sans délai ,-ef les nouvelles

nominations qui 'en sont émanées consi-

dérées comme non'-avepuèst Ils ont insulté

le tr6në, ils ont exposé leur pays toutes

les 'hofreursf'de-franarchie^ni le Roi, ni

la France,ne'- peuvent'plus' se 'confier' en

euxh^ldiaaoqJioa'Vt.Hp zciez .s'ichm"i

-n Si!nouS!^tib'ns<m'oinsprèé'ilu' terme fatal

où-expire le budget, je diïais'ù la Royauté i
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reprenez le pouvoir constituant dont vous

avez été investie en i8i4; faites la loi des

Elections, que vous n'avez pas faite, et que
vous auriez dû faire à cette époque; assem-

blez ensuite vos Colléges; demandez-leur

une nouvelle Chambre des Députés, et

marchez.

Mais toutes ces opérations successives

ne pourraient être terminées avant le

1er janvier; et ce jour, ce jour même, il

faut à la Couronne un titre légal qui lui

confère le droit de lever l'impôt La Cou-

ronne doit donc, avant tout, s'occuper des

moyens de se procurer ce titre.

Quelques gens peut-être lui conseille-

raient de s'en passer; mais ce serait blesser

la France dans ses plus précieuses préroga-
tives. • •

Dès les plus anciens temps de la Monar-

chie, le droit de coopérer à l'établissementt

de l'impôt a été solennellement reconnu

au peuple français. ;“

« Notre Roi, dit Philippe àe Comines,
« est le'seigneur du monde qui a le moins

a à cause d'user de ce mot de dire J'ai



!( privilége t~e' lever sur mes sujets Ce'

« qui me plait. Car ni lui ni autre Fa, et

« ne lui font nul honneur ceux qu'ainsi
<['le dient pour le faire estimer plus
« grand. »

Cene sera pas, certes, Charles X qui ré-

clamera un pareil privilége, ni qui mettra

sagrandeur à l'exercer contre sespeuples!

Or, comment faire, en l'absence de toute

assemblée régulièrement investie du droit

de représenter la nation, pour obtenir le

consentement de la France au budget de

i85i?

La réponse, ce me semble, se présente
d'elle-même

Lorsque, par des circonstances imprë*

vues, une société ne peut plus être repré-
sentée par ses représentans légaux, elle

l'est par ses représentans naturels.

Les représentans naturels de toute so-

'ciété politique sont ses premiers magis-

trats, ses premiers guerriers, ses princi-

.paux propriétaires.

Que le Roi réunisse donc dans une

même assemblée



1° Les premiers présidons et présidena
de la Cour de cassation et de la Cour des

comptes, les procureurs généraux près ces

cours, le grand-maître de l'Université,
les premiers présidens des Cours royales,
et les procureurs généraux près ces cours;

s° Les plus anciens officiers généraux
de terre et de mer, au nombre qu'il lui

plaira de déterminer,

3° Enfin, les plus imposés de chaque

département, en nombre égal à celui des

Députés attribués aujourd'hui à chacun

de ces départemens.
Le Roi composera -ainsi une assemblée

qui sera incontestablement la représenta-
tion la plus parfaite des lumières, de la

sagesse et des intérêts de la France.

On pourrait, je le sais, suppléer de

beaucoup d'autres manières à l'absence de

la Chambre des Députés. On pourrait,

par exemple, lui substituerprovisoirement
une assemblée nommée par des Électeurs

désignés dans telle ou telle classe de ci-

toyens. Mais le mode que je propose à cet

avantage particulier, qu'il évite au gouver-
10.



nement les lenteurs et les difficultés d'une

nouvelle convocation d'Electeurs et qu'il
laisse à l'assemblée un plus long temps

pour approfondir les besoins du service et

les forces des contribuables.

L'assemblée réunie,on luiproposeraitle

budget, qui serait terminé par cette im-

portante disposition
« Tous les règlemens que le gouverne-

nt ment jugera à propos de faire pour le

<!recouvrement des sommes comprises au

<cprésent budget, aurontforce de loi jus-
« qu'à la session prochaine. ))

Ou il faut désespérer de la Monarchie,
ou il faut regarder comme certain qu'une
assemblée composée de citoyens aussi re-

commandables que ceuxqui sont désignés

ci-dessus, s'empressera do répondre à l'ap-

pel et à la confiance du Roi.

Le budget voté, l'assemblée voudra qu'il
soit recouvré. Elle n'hésitera donc point
a armer le gouvernement des moyens de

coërtion qui pourraient lui devenir néces-

saires contre certains contribuables.

Le budget serait ensuite soumis à l'exa-



men-de la Chambre des Pairs; puis, re-

vêtu de la sanction du Roi; et la Couronne

se trouverait ainsi en possession d'un titre,

sinon légal (puisque la toi étaNIe est inexé-

cutable ), du moins conforme aux anciens'

usages de la Monarchie, aux priviléges de

la nation e t à la pensée de la Charte. Qui

pourrait avec bonne foi, n'en pas recon-

naître la régularité ?

Mais il faut s'attendre à une vive résis-

tance de la part des révolutionnaires j car

comment espérer soumettre à la raison et

à la nécessité des circonstances un parti

qui n'a d'autre intention que de boule-

verser encore une fois la France et l'Eu-

rope entière?

Cette résistance sera active ou passive:

active, si les révo)utionnaires parvien-

nent à soulever une portion du peuple

contre le gouvernement passive s'ils

réussissent à déterminer les contribuables

à refuser l'impôt.

Dans le premier cas le gouvernement

n'a point hésiter, point à délibérer, point

à. écouter ni
a parlementer. L'épëe a été'



tirée contre lui, c'est à l'ëpéeà vengerles
injures del'épée.

Dans le second cas celui du refus de

l'impôt nous allons parcourir les di-

vers moyens qui s'offrent au gouvernement

pour le faire rentrer en totalité, sans avoir

besoin de se porter contre les contribua-

bles à aucune fâcheuse extrémité.

Prenons pour exemplc le budget de l'au-

née dernière..

Il se monte à ~a somme de neuf cent

quatre vingt neuf millions quatre cent

vingt-trois mille cent vingt-trois francs.

Cette somme peut se diviser en deux

parties principales.
<

La première partie, composée des som-

mes entrant d'e/~e~-m~mM dans le trésor

de l'État, soit parce qu'elles sont le pro-
duit de ses domaines ou les bénéfices de

certaines industries dont il a le privilége

exclusif, soit parce que les citoyens ont

Mi;en~ à les payer, et viennent les acquit-

ter ~Fe:x:-m~mM pour être -admis aux

avantages que ce paiement leur assure.

Et la seconde partie, composée de som-



mes qui constituent un sacrifice sur les

revenus des contribuables, et qu'il faut

par conséquent a&r leur demander.

La première partie comprend

Les droits d'enregistre-

ment, de timbre, d'hypo-

thèques les droits de

greffe, etc. i8a,56o,ooo

Produits des domaines.. 2,y~y,ooo
Produits des forêts sur

les coupes vendues l'année

précédente. 5,550}000

Coupe des bois. 2.5,~5o,ooo

Douanes. io,54o,ooo
Droitsurlessels. '64~25o,ooo

Tabacs. 6'7,g8c),ooo

Poudres àfeu. 4,096,000
Postes. 5o,5a5,ooo

Loterie. is,5oo,ooo
Versement dûpar la -ville

deParis. 5,500,000
Salines del'Est.1,800,000

A Reporter. 399,655,ooo



(i5~)

A~ofY. 599,655,000
Créances diverses, y

compriscelle sur l'Espagne. 6,35o,ooo0

Rétributions sur lespoids
et mesures. 800,000

Ressources spéciales et

éventuelles des départe-

mens. 746,54o

Produits nets sur amen-

des et saisies En matière

d'enregistrement. 1,000,000
.iEnmatièrededouanes.. 1,600,000

Enmatière de contribu-

tions indirectes. goo,ooo

Caisse des luvalides. 54o,ooo

..Un~versi.të. 5,ags!,438

Bre~e,ts d'invention. j5o,ooo

~Poudtesetsa!pétres. 5,426,55o

.M~tieresverséesauchan-

ge.2,0.67,000

(~)n, '('.

0 '1 TOTAL. Ù30,20'5~8

u

Ainsi, voilà une première somme de



6aomillions, c'est-à-dire, de pins de moi-

tié du budget,-qui, dans aucun cas, ne

peut, manquer de rentrer au trésor soit

parce qu'elle représente des valeurs qui
sont entre les mains du gouvernement et

qu'il ne délivre que contre de l'argent, ou

dea créances dont il possède les titres, ou

des bénéfices auxquels les consommateurs

ne peuvent se soustraire; soit parce qu'elle

représente des droits que les citoyens sont

obligés d'acquitter, pour se mettre en état

de faire valoir leurs titres, ou pour assurer

leurs propriétés.
Passons à la seconde partie.

Elle comprend
La contribution foncière. a?8,4l s,684'

Centimesdeperception. i3,o,ooo

Centimesfacultatifs sa-

voir pour dépenses d'utilité

départementale. 13,6~o,ooQ
Pour dépenses du cadas-

tre. 4,5oo,ooo
'Four dépenses des com-

muaes.18~00,000

J~e~or~y-. 5a5;92a,684
i ,11. C.



jRe/?or< 525,922,684
Frais de premier avertis-

sement. 650,000
Fonds de première impo-

sition. ~OjûOo
Fonds de non valeurs. 220,000
Frais d'administration des

bois des communes. i,4'55,in i

Contributions indirectes. i4'o,20o,ooo

.ToTAL. 46g,si5,~6

Cette somme, que le gouvernement est

obligé d'aller demander aux contribuables

peut sans doute lui être refusée; et si elle

l'était à la fois par tous les contribuables
et que le Gouvernement fût obligé d'em-

ployer, contre chacun d'eux, des moyens
de rigueur, on conçoit toute la perturba-
tion qu'un si grand nombre d'actions et

de saisies pourrait jeter dans l'Etat. Cher-

chons donc s'H n'existerait pas quelque

moyen de forcer les contribuables à venir

d'~H~-TK~me~acquitter cette seconde par-
tie de l'impôt, comme nous avons vu

qu'ils venaient acquitter la première.



Que faut-il faire pour obtenir ce résul-

tat ? Il faut faire ce qui se trouve fait par

la nature des choses, relativement à la

première partie de l'impôt c'est-à-dire, t

créer au contribuable un intérêt matériel à

s'acquitter de cette seconde partie comme

de la première, vis-à-vis le gouvernement.

Ainsi, puisque la nécessité d'assurer

leurs droits mobiliers et immobiliers

contraint les propriétaires de créances et

de biens fonds à payer
au Gouvernement

la somme immense de cent quatre-vingt-

deux millions, pour les droits de timbre

d'enregistrement et d'hypothèques, il est

évident qu'ils seront encore obligés de lui

payer la totalité de leurs impots, directs

et indirects, s'il est interdit, sous peine

de destitution aux percepteurs des droits

d'enregistrement et aux conservateurs des

hypothèques, d'enregistrer aucun acte

ni d'inscrire aucune hypothèque, à moins

que le requérant
n'ait préalablement jus-,

tifié de l'acquit de ses impositions.

Exploitons cette mine féconde; ;~nous

en tirerons des trésors. C



On a des droits à faire valoir'contre un

débiteur de mauvaise foi; il faut l'assigner
devant les tribunaux. Les tribunaux ne

recevront aucune demande, que le de-

mandeur n'ait payé ses contributions.

On a une succession à recueillir; il faut

établir sa filiation. Aucun acte de Fétat

civil ne sera délivré sans justification préa-
lable de l'acquit de ses contributions.

On a des rentes ou des pensions sur l'É-

,tatj on veut les vendre ou en percevoir
les arrérages. Aucun transfert ne sera fait

au trésor,. aucun arrérage ne sera payé,

que l'impôt n'ait été acquitté.
On est Avocat, Avoué, Notaire,Huis-

sier. Onne pourra plaider, occuper,

instrumentery sans avoir payé ses contri-

butions.

Tout employé du gouvernement, qui

refusera l'impôt, sera immédiatement

destitué.

II est inutile de ponsser plus loin l'énu-

mération de toutes les mesures à prendre

contre les contribuables, récalcitrans. Ces

mesures se manifesteront d'elles-mêmes



dans la pratique, par l'application cons-

tante de ce principe que ]e citoyen qui
refuse l'impôt se place lui-même hors de

la loi civile, et que la loi civile à son tonr

doit lui refuser sa protection dans tout ce

qui ne porte pas directement atteinte à sa

personne ou à ses biens.

Mais, dira-t-on, la plupart de vos me-

sures exigent la coopération des Tribu-

naux et les Tribunaux ne voudront ja-
mais prêter leur autorité an recouvrement

d'un budget qni n'aura pas été voté d'uné

manière légale.
C'est connaître bien peu l'esprit de

fidélité et de sagesse qui anime la magis-
trature, que de lui supposer de'pareilles

dispositions. Croit-on qu'elle veuille li-

vrer la France à la révolution, et qu'elle
ne sache point apprécier la gravité des

circonstances? Croit-on qu'elle ne sera

pas la première à sentir l'itHpo'ssibiiité

qu'il y avait pour la Couronne de réunir

une Chambre nommée en baine de la

Royauté, par des Electeurs constitués



eux-mêmes en état de révolte contre tous

les priviléges établis par la Charte?

Un budget voté dans un danger aussi

imminent, par les principaux propriétaires

du pays, par ses premiers magistrats, et

par les chefs de l'armée un budget sou-

mis à l'examen de la Chambre des Pairs

et à la sanction du Roi, sera toujours pour
les Tribunaux un budget légal, un budget
dont ils s'empresseront de favoriser la ren-

trée par tous les moyens que la loi met à

leur disposition.

Ainsi, sur les 4"yomiUions d'impots qui
forment la seconde partie du budget, et

dont la réalisation ne peut avoir lieu que

par le fait et le consentement des contri-

buables, la majeure partie rentrera

1°Par la fidélité et le dévouement d'un

grand nombre de propriétaires;
3° Par la nécessité où chacun se trouve

d'assurer sa propriété, de faire valoir ses

différens droits civils, de recevoir ses re-

venus;

5° Par la crainte qu'éprouveront cer-



tains contribuables de se créer des obs-

tacles à l'exercice de leur profession.-

Enfin, une faible et dernie:'e partie du

budget reste-t-elle encore à recouvrer, et

se trouve-t-elle due par des gens en dehors

pour ainsi dire de tous les intérêts civils

ordinaires, et qui n'auraient pu être at-

teints par aucune des mesures du gouver-

nement ? Il est un moyen immanquable
de les faire payer pluspromptement encore

que les autres.
J'entends d'avance les cris de fureur et

de désespoir que cette proposition va sou-

lever contre moi. Mais ces cris plaisent à

mon oreille en ce qu'ils me prouvent la

profondeur du coup que j'ai porté aux ré-

volutionnaires. J'aime à leur renvoyer
toutes les alarmes qu'ils ont inspirées

~Qa'tLrsof,J~wmuszes.na.rguWaneja~rerdeu~neTa~rz.D
o r,

Quelle dureté peut-on trouver d'ailleurs

dans des mesures dont il sera libre à cha-

cun de s'éviter l'application? Un gouver-
nement peut-il souffrir qu'on sè joue de

ses lois ? Le pouvoir qui se laisse braver



a prononcé lui-même sa' condamnation.

Protection aux suj'ets fidèles; clémence

aux ,sujets égarés et repentans, guerre,

guerre, à mort aux rebelles il n'y a pas
de société hors de la. i'.

Que -le, Gouvernement déclare donc

qu'après un premier délai, tous les contri-

buables retardataires seront assujettis au

paiement dit double cnpo~ comme dans

des cas analogues on est assujetti au paie-
ment du double droit d'enregistrement.

Qu'il déclare ensuite qu'après un second

délai, tous les contribuables retardataires

deviendront débiteurs solidaires At f/e-

/:cz7 total de leur, arrondissement. Ce

délai expiré, le gouvernement choisira

parmi les retardataires, comme tout créan-

cier a droit de faire parmi ses débiteurs

solidaires, ceux des plus imposes de l'ar-

rondissement qui se seront montrés le plus

ennemis de son autorité et 'qui auront le

plus excite le peuple à la rébellion êt les

contraindra, par la saisie et la'vente de

leurs biens, au paiement'du <K;< e~er

de l'arrondissement.



~Ët comme le gouvernement: ne'peut'

voulpir se faire payer deux fois, il su'bro-

gera, les retardataires contraints au
paie-"

ment dn dencittotal; dans tous ses droits

et actions contre les autres contribuables*

retardataires de l'arrondissement j'a&n de~

mettre, tes; premiers en état de se
faire

rembourser.par les derniers des sommes

payées en leur acquit.

Qui osera acheter les biens de ces gëoë-'

reux citoyens, m'allez-vous d4re avec em-

phase ? Qui Tout le monde vous-même'

qui me le demandez leurs voisins leurs'

amis, et leurs co-ïmposés eax.memes/dont

le patriotism& ne tiendra pas contre l'oç~

casion d'une acquisifion avantageuse. Est-~

il des. biens en France qui aient 'ja'ntais

manque d'acquéreurs ?N'a-'t-on p~'s'acnetë

souSj Loni~'TUV ~es~ bi'ena' 4e's 'protestâ'ns'proscrits; et de.nos jour~ceu~ du cierge',

du domaine, des émigrés,' et' des comd'am-

nés? Qu'auraient donc de plus sacré les

biens des sëvoluRonnaires'?~)

Mais le peuple se révoltera"? 'Vd& vousj

trompe! le penpië'-në'se'rêvol'tera'pa~ S,

Y t



pour dix ou douze grands propriétaires
tout au plus par département'qui seront

saisis et expropriés il n'a pas le cœur si

tendre pour les riches. La populace de Pa-

ris, payée par le cardinal de Retz, a bien

pu se soulever en faveur' du bon homme

Broussel, dont la modeste fortune était

l'objet de son respect; mais elle ne se sou-

lèvera pas pour des banquiers et, de gros

capitalistes; Une conséquence toute con-

traire résultera de la vente de leurs biens

ce sera de créer des royalistes, comme

la vente des biens des émigrés a crée des

révolutionnaires. Les mêmes alarmes qui
ont tenu si long-temps les acquéreurs de

biens nationaux en état d'hostilité contre

le trône légitime, rendront les nouveaux

acquéreurs des biens des révolutionnaires,

ennemis irréconciliables de la république,
et la Royauté se trouvera ainsi affermie

par les moyens mêmes inventés pour sa

ruine.
1

Je dis plus le petit commerce et les

petits propriétaires se feront une maligne

joie de voir ces hommes, aujourd'hui si



11.

arrogans, descendus à leur niveau, etd'étu-

dier comment ils supporteront leur patrio-

tique pauvreté. Il sera curieux de voir nos

Bratus de comptoir dépouiller leur suffi-

sance pour revêtir l'austère maintien de

martyrs des libertés publiques.

Alors s'ouvrira une scène vraiment di-

gne du pinceau des moralistes on verra

nos nouveaux Hampdeus prêter d'abord

une oreille avide aux pompeux éloges de

leurs partisans et attendre quelque grand

désordre qui les dédommage de leurs sa-

crifices.

Mais bientôt les choses se présenteront

à leurs yeux sous un aspect tout autre que

celui sous lequel ils les auront considérées

d'abord; et, témoins de la tranquillité

puHique il leur paraîtra juste que leurs

co-imposés les remboursent des avances

qu'ils auront faites pour eux. Ceux-ci,

pour l'honneur ~M prMc~~ ne voudront

entendre à aucune concession les autres

deviendront pressans et l'on verra lesplus

ardens révolutionnaires, les doctrinaires

les plus exaltés, les membres du comité



directeur enx-memes, poursuivre leurs cn~

imposes devant les tribunaux pour les

forcer d'acquitter ces mêmes contributions

qu'ils les auront excités nagnères à ne pas

payer..
C'est ainsi que finira ce grand bruit dont

la rév'jLttion nous menaça.~Cette préten-

due résistance au paiement de l'impôt se

dissipera en fumée et ces timides conseil-

lers qui, dans la crainte du combat pous-

sent.au}onrd.'mui la Royauté vers de hon-

tenses etidangerenses concessi'OHs, appren-
dront Ifur grande surprise combien peu
il fallait pour raNcrmir lu trône et rétablir

l'ordre dans l'État. 'r.

EnËti, si la Royauté, par un excès de

bienveillance' et <le gpDerositë', j.ogea'it 1,

propos de faoireiiitervenir'ia nntion, d'nwe

manière au moins ind&'ecte~dans l'examen

du nouveau système i'eleotor&l'quelle'se

pro'posedË subetitttEr'M.systatn'e exisCant,
elle prësénterait'ce Non~aau'syst.emeh'l'n's-

setttb)ee!~de~fplus'imposës~~ajnsitiqtt~ la

.Cbjan~bije.dbs'.B~ir.'i;etpttOtA'aM'IescaD'sei!'sUs

4!['J.)') MTfdt"'))!!")i;.3'

.Lf



dHccsdeuxgrandscorp~jSurIesninëren-

tes dispositions de sm] projet de loi.

Je dis leurs ce/Met'~ et je le dis à des-

sein:car,outre qu'il est de la plus haute

importance que le Roi ne compromette

pas son pouvoir constituant, auquel seul

il appartient d'élablir toutes ]es lois qui

ont trait o la MH~erci'ne~e il faut en-

core que le Roi ait toujours présent
à la

pensée que, dans l'état de société qne)a

révolution nous a fait, et au .milieu des

préjuges qui dominent les meilleurs es-

prits, il est absolument t'7?zpo.Mz~e<7M''M/z~

bonne loi d'~E/ec~'07;~ .tor~e/MM du sein

d'une cMem~e ~~eZcon~He. L'assem-

blée la plus éclairée et la plus dévouée

restera toujours au-dessons d'une pareille

tâche. Elle pourra bien présenter de sages

observations sur im
système déjà arrêté,

mais non
poser elle-même

les bases d'un

système monarchique. La Royauté seule

a le secret de ses besoins seule, elle sait

le degré de puissance qui lui est nécessaire

pour résister aux nouveaux pouvoirs qu'elle

a institués. Elle ne doit donc pas souffrir



que ce degré de puissance soit fixé par

d'autres que par elle-même.

Dans la situation actuelle de l'Europe,

la Royauté a une force immense dont il

fautqu'ellesacheuser.

Les hautes classes lui sont acquises par

l'intérêt de leur position sociale.

Le peuple, le vrai peuple, Indifférent àà

tout mode de gouvernement n a rien à

démêler avec la Royauté, tant que les

avantages qu'il a conquis par la révolution

lui seront conservés. S'il doit devenir un

jour hostile a In Couronne, ce ne sera pas
comme masse opprimée par le gouverne-

ment, mais comme masse opprimée par

l'ordre social en général, et toujours dis-

posée à le bouleverser, sur quelque base

qu'il soit assis.

La classe moyenne est la seule qui soit

véritablement hostile à la Royauté, ~t/y'ce

~'z/'e~n< e.Men<teMen:e/:< 'uo!'77e et ja-

/0!~e, et ~e7!era/emg7!t i'gTMn'Mz'ej elle

aspire à faire disparaître les supériorités

qui s'élèvent au-dessus d'elle. Mais, plus

effrayée encore del'intervention de l'Etran-



ger et des horreurs d'une nouvelle révolu-

tion, qu'impatiente d'établir la république,

elle ne voudrait abattre la Monarchie que

par des coups sourds et mesurés, qui se

fissent à peine entendre au Prince placé

sur le trône, et qui ne dussent avoir sur-

tout aucun retentissement en Europe.

II suffit donc à la Royauté de déclarer à

quelles conditions elle entend conserver

le trône, et de mettre, pour ainsi dire, à

la nation, le marché à la main. Quand la

bourgeoisie se verra obligée de choisir

entre ces conditions irrévocables et les

hasards d'une révolution, elle reculera

alors devant les menaces de l'avenir et

finira par accepter avec soumission le nou-

veau traité qui lui sera proposé par la Cou-

ronne.

La Royauté a essayé de tout, hormis de

la force; elle a été renversée deux fois, et

se voit près de Fétre une troisième. Qu'elle

ait donc recours à la force, puisque sa clé-

mence est à bout; elle verra disparaître

comme par enchantement tous les obs-

<



laeles qui s'opposent à l'exercice légitime
de son autorité.

Ah' que, si,dansles premiers jours de

la révolution, etmême encore em~gs.Ia

Royauté eût déployé devant les factieux

toute sa force et toute sa majesté, elle nous

eût évite de maux On tremblait dans la

salle du manègependant que les Suissesdé-

~f~e<H'e77!si noblement leur foi dans la

cour des Tuileries. Un mouvementsur l'as-

semblée eût pu sauver 'la France; et tant

de vertus, immolées depuis, vivraient en-

core pour'rillusircr J –

Espérons de la Royauté que le passé ne

sera pas perdu pour elle. Le Roi sait quel
ennemi menace son royaume il l'a vu, il

l'a suivi dans le cours de ses effroyables

ravages; il en a été atteint daus ce qu'il

avait de plus cher. Nous abandonnera-t-il

à sa fureur? Chargera-t-il sa conscience de

nos nouveaux malheurs? Non; nos cris ne

doivent plus porter le désespoir dans son

coaur; il doit avoir péri avant que nous

n'ayons été frappés.

Français! je vous parle en frère, en con-



citoyen, en ami. Au nom du Ciel, écoutez-

moi Je ne suis point un émigré; je

n'ai point de sang à venger, ni' de privi-

lèges M
reconquérir. Sans liaisons à la Cour,

sans rapport avec aucun Ministre, ni avec

aucun homme aspirant, à le devenir, je n'ai

point d'ambition particulière à faire pré-

valoir on ne m'a vu
mête ni parmi les

congréganistes, ni parmi les royalistes, ni

parmi les révotuLlonnaires; je suis pur de

tout intérêt de parti mais j'ai une âme, et

je sens; uneraison,et je juge voi!a pnor-

~cruoi je veux la Moiiai-chie er je hais la

révolution. Il n'y a pas de citoyen qui vive

plus obscur ni plus retiré que moi. J'étais

conseiller à la Cour royale de Paris a' l'é-

poque de la restam'ation.'jé te suis encore

aujourd nui.
Je ne dois

rien a )a Couronne, ¡
rien aux libéraux, rien a.aucunministere.~

s'il est quelqu'un en France qui soit indé-

pendant, c'est moi. Aucun homme an

monde n'a droit à ma recoanaissance; au~

cun n'aurait te. crédit de me,.faire;ejïacerc,~n n a e. Cr~a de [I~\j"f~ire,rill"acer
une ligne de ce qu il mesemMe utilede p~-

blicr. Croyez donc à ma'bonnf* foi', à ma



profonde conviction, croyez aussi à des

raisonnemensqu*o/e'c~7rene'MKz&):'r

pas combattre, et
auxquels on ne

répond

que par des injures.lIsmepeignenL comme

un insensé (i)' Malheur à
eux, s'ils ;ont

assez peu de sens pour ne pas me com-

prendre Honte à eux, s'ils mentent à leur

conscience et m'injurient par calcul!

La Charte n'est
point, comme on cher-

che à vous ]e persuader,
un gouverne-

ment
populaire. Interprétée ainsi,

déve-

loppée en ce sens, elle périrait
infailli-

blement~ parce_ qu'aucun des pouvoirs

qu'elle
a constitués n'est organisé de

ma-

nière à soutenir le choc de la puissance

du peuple.

(t) J'avais dit dans une brochure publiée en 1828,

et intitulée f< Des moyens de mettre J~ C/ts~/e e/t

A~rmOM~'cavec la ~oy~K~
et Quant a moi, jusqu'à ce que ces

choses arri-

K vent ( les désastres d'une nouvejle révolution je
M passeraipour un insensé. Mais lorsque la tempête
'( aura brisé le vaisseau dont je m'efforce de signaier

u le danger, alors, pilote, matelots et passagers re..

rc connaitront, dans leur désespoir, la vanité de leurs

a illusions et la sagesse de mes conseils. »



La Charte est /~a:~reMMn d'un Gou-

vernement MCnarcAz'~He et aristocrati-

que; c'est-à-dire que, dans tout pays où

il existera à la fois une royauté hérédi-

taire et une aristocratie puissante, il se

formera avec le temps un gouvernement

semblable à la Charte; et réciproquement,

cette forme de gouvernement ne pourra

s'établir ou se mamtenir qu'autant que le

pouvoir sera, ou restera placé, entre les

mains de l'aristocratie.

Dans tout pays, au contraire, où le

pouvoir sera placé dans le peuple; il se

formera une république; c'est-à-dire un

gouvernement dans lequel tous les pou-

voirs seront électifs. D'où il suit que,

placer le pouvoir dans le peuple, comme

s'efforcent de le faire les révolutionnaires,

c'est s'efforcer de détruire la Charte, et de

lui substituer la république.

Entrons donc enfin dans l'esprit de no-

tre nouveau gouvernement. Dépouillons-

nous de notre vanité, de nos préjugés, e

de nos haines. Établissons une aristocra-

tie nationale, également ouverte à tous



les tiilens étalons les genresde services.

Faisons-la, hërëditaipe, parce que f~ere-

dité seule' constitue t'er~ et des

MnK'<neH~durables. Plaçons-y toutes nos

gloires nouvelles nos héros, nos magis-

trats, nos grands écrivains. Ne craignons

pas qu'elle soit trop portée à défendre le

trône elle le sera assez, par son propre

intérêt, à de&ndre nos droits.

Ainsi sera accomplie la véritable fin de

la révolution, la 6.n vers laquelle ten-

daient tous nos vœuxen i~Sg et en i8l4;

la fin' à la~uf~ïte nou~ L~M'~iGronstoujours
nos espérances, quanetnoj~sserons afFran-

cMsde toutes passMU~ue~bos ne vou-

drons que la ]iae!


